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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

Le 1er février 2010 

Madame Loredana Catalli Sonier 

Greffière 

Assemblée legislative 

Province du Nouveau-Brunswick 

Fredericton (Nourveau-Brunswick) 

Madame: 

J’œƮ ǀ’ƫǎǇǇůĆǝ ūů đǎĆǡ ǚǝűǡůǇǫůǝ ǀů ǜĆœǝœǇǫů ůǫ ĆǇƮŰǆů ǝœǚǚǎǝǫ œǇǇĆůǀ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ 

ůǇ šǎǇŹǎǝǆƮǫű œđůš ǀů ǚœǝœơǝœǚƫů 25 (1) ūů ǀœ LǎƮ ǡĆǝ ǀ’OǆŠĆūǡǆœǇ, ǀů ǚœǝœơǝœǚƫů 25(1) 

ūů ǀœ LǎƮ ǡĆǝ ǀů DűŹůǇǡůĆǝ ūůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ūů ǀœ ƺůĆǇůǡǡů ůǫ ǀ’œǝǫƮšǀů 36 ūů ǀœ LǎƮ ǡur la 

Fonction publique, pour la période allant du 1er avril 2008 au 31 mars 2009.  

ƏůĆƮǀǀůz œơǝűůǝ, Mœūœǆů ǀœ GǝůŹŹƮŰǝů, ǀ’œǡǡĆǝœǇšů ūů ǆǎǇ ǚǝǎŹǎǇū ǝůǡǚůšǫ/ 

L’ǎǆŠĆūǡǆœǇ, 

Bernard Richard 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

POUR JOINDRE VOTRE OMBUDSMAN ET 

DÉFENSEUR DES ENFANTS & DE LA JEUNESSE
 

Écrivez au :	 �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǫ DűŹůǇǡůĆǝ 

des enfants & de la jeunesse 

548, rue York 

C.P. 6000 

Fredericton (N.-B.) 

E3B 5H1 

Téléphone :	 (506) 453-2789
 

1 (888) 465-1100 (sans frais)
 

Télécopieur :	 (506) 453-5599 

Courriel :	 nbombud@gnb.ca 

En personne :	 Pour prendre rendez-vous
 

Téléphone : (506) 453-2789
 

(sans frais) 1 (888) 465-1100
 

Site web :	 www.gnb.ca mot-clé : Ombudsman 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

EN MÉMOIRE
 

Notre Bureau déplore le décès au cours de ǀ’œǇǇűů űšǎĆǀűů ūů Mme Claire Pitre, avocate du 

Bureau de l'ombudsman ǚůǇūœǇǫ ǜĆœǫǎǝzů œǇǡ/ Eǀǀů űǫœƮǫ ūűđǎĆűů œĆ ǡůǝđƮšů ūů ǀ’Éǫœǫ ůǫ 

agissait toujours avec beaucoup de professionnalisme. Elle était continuellement disponible et 

disposée à rendre service. Son attitude positive était contagieuse. Elle était une avocate 

compétente, une collègue généreuse et une conseillère bienveillante. Elle nous manquera 

cruellement. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

ÉNONCÉ DE MISSION
 
En vertu de la Loi sur l’Ombudsman, le Bureau de ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǡ’ůŹŹǎǝšů ūů ŹœƮǝů ůǇ ǡǎǝǫů ǜĆů 

les particuliers soient servis de façon uniforme, juste et raisonnable par les organismes 

gouvernementaux du Nouveau-Brunswick. 

En vertu de la Loi sur le défenseur des enfants et de la jeunesse, le Bureau du défenseur des 

enfants et de la jeunesse fait la promotion des droits et des intérêts des enfants et des jeunes, 

veille à ce que ces droits et intérêts soient protégés et à ce que les opinions des enfants et des 

jeunes soient entendues et qu'on en tienne compte dans les forums appropriés, lorsque ces 

opinions ne seraient pas autrement avancées. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

MOT DE l’OMBUDSMAN
	

Un bilan des activités 2008-2009 ūĆ �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǫ ūűŹůǇǡůĆǝ ūůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ūů ǀœ 

jeunesse du Nouveau-Brunswick indique 

ǜĆ’Ʈǀ Ǉ œ ůĆ ŠůœĆšǎĆǚ ū’œšǫƮǎǇǡ ūĆǝœǇǫ 

ǀ’œǇǇűů, ǇǎǫœǆǆůǇǫ ǀœ ǚĆŠǀƮšœǫƮǎǇ ū’ĆǇ 

important rapport sur les services 

offerts aux jeunes dans le système de 

justice pénale pour adolescents, le 

dévoilement du tout premier rapport 

ǡĆǝ ǀ’űǫœǫ ūů ǀ’ůǇŹœǇšů ůǫ ūů ǀœ ƺůĆǇůǡǡů 

dans la province, et un examen du 

processus employé par le 

gouvernement dans la décision 

ū’űǀƮǆƮǇůǝ ǀ’ƮǆǆůǝǡƮǎǇ ǚǝűšǎšů/ 

DÉFENSEUR DES ENFANTS ET DE LA JEUNESSE 

Le rapport intitulé « Ashley Smith : Un rapport de l'ombudsman et du défenseur des enfants et 

de la jeunesse du Nouveau-Brunswick sur les services offerts à une adolescente au sein du 

système de justice pénal pour les adolescents » a été rendu public en juin 2008. Il est le résultat 

d’une enquête ouverte de notre propre initiative en octobre 2007, quelque temps après le 

Mlledécès de SǆƮǫƫ Ŕ ǀ’űǫœŠǀƮǡǡůǆůǇǫ GǝœǇū ƏœǀǀůǇ ǚǎĆǝ Źůǆǆůǡ, ĆǇ űǫœŠǀƮǡǡůǆůǇǫ 

correctionnel fédéral situé à Kitchener, en Ontario. Lů ǝœǚǚǎǝǫ ǚǎǝǫů ǡĆǝ ǀ’ƮǇšœǝšűǝœǫƮǎǇ ū’Ashley 

Smith de 2003 à 2006 dans deux établissements correctionnels provinciaux, soit le Centre pour 

jeunes du Nouveau-Brunswick et le Centre correctionnel régional de Saint-Jean, avant son 

transfert dans le système fédéral. L’œǇǇűů ǚǝűšűūůǇǫů, notre rapport intitulé Connexions et 

déconnexion avait examiné la situation désespérée dans laquelle se trouvent les jeunes ayant 

des besoins très complexes et le manque de soutien du gouvernement à ces jeunes et à leur 

famille. 

Lů ǝœǚǚǎǝǫ !ǡƫǀůǇ SǆƮǫƫ ǆůǫ ǀ’œššůǇǫ ǡĆǝ ǀůǡ ǀœšĆǇůǡ ǜĆƮ ůėƮǡǫůǇǫ ūœǇǡ ǀůǡ ǡůǝđƮšůǡ ǎŹŹůǝǫǡ œĆė 

adolescents aux prises avec une maladie mentale ou de graves troubles du comportement et 

ĐondĲmnés ĳ purger une peine d’emprisonnement. Les observations du rapport et ses 

25 ǝůšǎǆǆœǇūœǫƮǎǇǡ ǡǎǇǫ œėűůǡ ǡĆǝ ǀ’œǆűǀƮǎǝœǫƮǎǇ ūĆ ǡǇǡǫŰǆů œšǫĆůǀ ůǇ œǫǫƮǝœǇǫ ǀ’œǫǫůǇǫƮǎǇ ǡĆǝ 

des problèmes qui pourraient autrement passer inaperçus, comme ǀ’ƮǇǫůǝđůǇǫƮǎǇ œĆǚǝŰǡ des 

jeunes œđœǇǫ ǜĆ’Ʈǀǡ Ǉů ǚœǡǡůǇǫ ǚœǝ le système de justice pénale pour adolescents; ǀ’ǎŹŹǝů ūů 

ǡůǝđƮšůǡ ūů ǡœǇǫű ǆůǇǫœǀů ůǫ ū'űūĆšœǫƮǎǇ œĆė ƺůĆǇůǡ ƮǇšœǝšűǝűǡ- ǀ’ƮǆǚǎǡƮǫƮǎǇ ūů ǝůǡǫǝƮšǫƮǎǇǡ ǡĆǝ 

le recours à la force sur les mineurs dans les établissements pour adultes, particulièrement B
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

l'utilisation des pistolets Taser; et l'application de restrictions rigoureuses relativement à l'usage 

de la ségrégation (isolement thérapeutique) au Centre pour jeunes du Nouveau-Brunswick. 

Le bulletin provincial sur les enfants et les jeunes a été rendu public en novembre 2008 lors du 

discours initial de l'ombudsman et défenseur des enfants et de la jeunesse sur l’état de 

l’enfĲnĐe et de lĲ jeunesse. Le rapport examine la situation des enfants et des adolescents du 

Nouveau-Brunswick sur le plan de la santé, du mieux-être, du rendement scolaire, de la justice 

pénale pour adolescents, de la condition sociale, du bien-être de l'enfance et des 

comportements qui peuvent mettre en danger les enfants et les adolescents. 

Au cours de multiples enquêtes et examens des services offerts aux enfants et aux jeunes, nous 

avons constaté que les preuves statistiques sont inexistantes ou périmées. Nous avons besoin 

de profils statistiques et de comparaisons longitudinales pour nous aider à déterminer si les 

services qui sont offerts répondent aux besoins. La communication de renseignements objectifs 

sur la situation de nos enfants, un exercice que nous prévoyons répéter chaque année, 

permettra à la population du Nouveau-Brunswick de savoir si les programmes destinés à aider 

nos enfants sont efficaces. 

Nous avons produit le RĲpport ĐonĐernĲnt lĲ déĐision du ministre de l’ÉduĐĲtion de modifier le 

progrĲmme d’études du français langue seconde parce que plus de 330 plaintes avaient été 

ǝůŦĆůǡ Ŕ Ǉǎǫǝů ŠĆǝůœĆ/ Lů ǚǝǎšůǡǡĆǡ ūűšƮǡƮǎǇǇůǀ ĆǫƮǀƮǡű ǚǎĆǝ œŠǎǀƮǝ ǀ’ƮǆǆůǝǡƮǎǇ ǚǝűšǎšů ůǇ 

ŹǝœǇŦœƮǡ œ űǫű ƺĆơű ƮǇœūűǜĆœǫ ūĆ ŹœƮǫ ǜĆů ǀů ǆƮǇƮǡǫǝů ǡ’ůǡǫ šǎǇǡƮūűǝœŠǀůǆůǇǫ űšœǝǫű ūĆ ǚǝǎšůǡǡĆǡ 

ūů šǎǇǡĆǀǫœǫƮǎǇ ǜĆ’Ʈǀ œđait promis. De toute façon, une ordonnance de la Cour du Banc de la 

Reine a forcé le ministre à tenir une consultation publique en bonne et due forme avant de 

procéder à quelque changement que ce soit. 

DROIT " L’INFORM!TION ET PROTE�TION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Lů ŠĆǝůœĆ œ űơœǀůǆůǇǫ ǚĆŠǀƮű ūůǡ ǝœǚǚǎǝǫǡ ū’ůǇǜĆŲǫů ǡĆǝ ǀœ ǚůǝǫů ūů šartouches de données de 

ŹœšǫĆǝœǫƮǎǇ ūů ǀ’œssurance-maladie durant cette période. Un envoi de cartouches de bandes 

magnétiques contenant des renseignements médicaux personnels, parties par messagerie du 

Nouveau-Brunswick en direction de la Colombie-�ǝƮǫœǇǇƮǜĆů, Ǉ’ůǡǫ ƺœǆœƮǡ ǚœǝđůǇĆ Ŕ 

destination. Les personnes dont les renseignements ont été égarés ont été mises au courant 

des faits plus de six semaines après que les documents eurent quitté le Nouveau-Brunswick. Les 

ŠœǇūůǡ ǆœơǇűǫƮǜĆůǡ, ǜĆƮ Ǉ’ǎǇǫ ƺœǆœƮǡ űǫű ǝůǫǝǎĆđűůǡ, šǎǇǫůǇœƮůǇǫ ǀůǡ ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ 

médicaux personnels de plusieurs centaines de résidents du Nouveau-Brunswick et de la 

Colombie-�ǝƮǫœǇǇƮǜĆů/ L’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ Ǉ’űǫœƮǫ ǚœǡ ǚǝǎǫűơűů ǚœǝ šǝǇǚǫœơů/ 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

L’ombudsman du Nouveau-Brunswick et le cǎǆǆƮǡǡœƮǝů Ŕ ǀ’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ ůǫ Ŕ ǀœ ǚǝǎǫůšǫƮǎǇ ūů ǀœ 

vie privée de la Colombie-Britannique ont déclaré que leurs gouvernements avaient échoué à 

protéger les renseignements médicaux personnels de résidents du Nouveau-Brunswick et de la 

Colombie-Britannique quand un messager a perdu des bandes magnétiques contenant des 

ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǆűūƮšœĆė/ PǀĆǡƮůĆǝǡ ǝůšǎǆǆœǇūœǫƮǎǇǡ ǎǇǫ űǫű ŹǎǝǆĆǀűůǡ ǚǎĆǝ ǡ’œǡǡĆǝůr que 

ǀ’œđŰǇůǆůǇǫ ūů ǀœ šǇŠůǝǡœǇǫű ơœǝœǇǫƮǝœ ǀůǡ ǆůƮǀǀůĆǝůǡ ǚǝǎǫůšǫƮǎǇǡ ǚǎǡǡƮŠǀů ǚǎĆǝ šů ǫǇǚů ūů 

données sensibles. 

Par ailleurs, le bureau a présenté des propositions au Comité permanent de modification des 

lois ūů ǀ’!ǡǡůǆŠǀűů ǀűơƮǡǀœǫƮđů šǎǇšůǝǇœǇǫ ūůǡ ūocuments de travail sur la législation relative 

aux renseignements médicaux personnels et à la protection de la vie privée, et aussi sur des 

changements proposés à la Loi sur le droit ĳ l’informĲtion. 

OMBUDSMAN 

En 2008-2009, le nombre de plaintes traitées à notre bureau a augmenté de 1,7 % pour 

atteindre le sommet historique de 3 464. Nous sommes totalement absorbés par notre besoin 

de répondre aux citoyens, par notre détermination à faire en sorte que nos recommandations 

antérieures (Promesses rompues, Connexions et déconnexion, Ashley Smith) ne soient pas 

oubliées, et par de nouvelles initiatives comme un partenariat avec le ministère de la Justice du 

�œǇœūœ ǚǎĆǝ ǀ’űǀœŠǎǝœǫƮǎǇ ū’ĆǇ ǆǎūŰǀů ūů ǫǝƮœơů ǚǎĆǝ ǀů ūűǚƮǡǫœơů ůǫ ǀœ ǚǝƮse en charge de 

mineurs ayant des problèmes de santé mentale AVANT que le système de justice pénale 

Ǉ’ƮǇǫůǝđƮůǇǇů/ �ů ǫǝœđœƮǀ ůėƮơů ūůǡ ǝůǡǡǎĆǝšůǡ œūűǜĆœǫůǡ ǜĆƮ ǡǎǇǫ ƮǇǡĆŹŹƮǡœǇǫůǡ œĆ ŠĆǝůœĆ/ Pœǝ 

comparaison, Terre-Neuve-et-Labrador, une province ayant 200 000 habitants de moins que le 

Nouveau-Brunswick, a trois bureaux pour remplir le même mandat que nous (représentant des 

šƮǫǎǇůǇǡ, ūűŹůǇǡůĆǝ ūůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ūůǡ ǆƮǇůĆǝǡ, šǎǆǆƮǡǡœƮǝů Ŕ ǀ’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ ůǫ Ŕ ǀœ ǚǝǎǫůšǫƮǎǇ 

de la vie privée). Aucun de ces responsaŠǀůǡ Ǉ’ůǡǫ ơœǝūƮůǇ ūů ǀœ Loi sur la Fonction publique et, 

au total, leur effectif compte dix personnes de PLUS pour accomplir les tâches. 

Je sais que le personnel du bureau fait tout son possible pour répondre à chaque plainte et 

ǡ’ǎššĆǚůǝ ūů šƫœǜĆů šœǡ ū’enfant dont nous sommes saisis, mais il y a une limite, et nous 

ǀ’œđǎǇǡ ūűǚœǡǡűů ūůǚĆƮǡ ǀǎǇơǫůǆǚǡ/ NǎĆǡ œđǎǇǡ ūǎǇš ŹƮėű ūůǡ ǚǝƮǎǝƮǫűǡ (ǀůǡ ůǇŹœǇǫǡ ǚœǡǡůǇǫ 

vraiment en premier à notre bureau); nous refusons les plaintes qui relèvent à peine de nos 

mandats, et il arrive parfois que certains dossiers ne soient pas traités avant plusieurs mois. Je 

Ǉ’œƮǆů ǚœǡ Ŧœ, ǆœƮǡ ǇǎĆǡ Ǉ’œđǎǇǡ ǚœǡ ǀů šƫǎƮė/ 

L’œǇǇűů œ űǫű ūƮŹŹƮšƮǀů Ŕ šœĆǡů ūĆ ǚǀĆǡ ơǝœǇū đǎǀĆǆů ūů ǫǝœđœƮǀ ǆœƮǡ, ǡĆǝǫǎĆǫ Ŕ šœĆǡů ūĆ ǇǎǆŠǝů 

ū’űđŰǇůǆůǇǫǡ ƮǇœǫǫůǇūĆǡ, le plus pénible ayant été la mort prématurée de notre ex-avocate­

šǎǇǡůƮǀ �ǀœƮǝů PƮǫǝů/ �ǀœƮǝů űǫœƮǫ ĆǇů đűǝƮǫœŠǀů ǡǎĆǝšů ū’ƮǇǡǚƮǝœǫƮǎǇ ūœǇǡ ǡœ ǀǎǇơĆů ǀĆǫǫů šǎǇǫǝů ǀů 

cancer. Sa maladie passait presque inaperçue tant elle avait un beau sourire, un rire 
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communicatif et beaucoup de temps pour quiconque avait besoin de son avis. Elle nous 

manque et nous manquera beaucoup. 

Bernard Richard 

Ombudsman and Child and Youth Advocate 
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RÉSUMÉS DE CAS
 

�e n’étĲit pĲs moi 

SǎšƮűǫű ū’ÉǇůǝơƮů ūĆ Nouveau-Brunswick – Compte client 

Un homme avait loué une chambre dans un logement occupé par des locataires dont il a repris 

ǀů ŠœƮǀ ūůǚĆƮǡ ǚůĆ/ Lœ ǝœƮǡǎǇ ūů ǡǎǇ œǚǚůǀ Ŕ ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ űǫœƮǫ ǀœ ǡĆƮđœǇǫů : le locataire 

précédent devait une somme considérable ůǫ ǀ’űǀůšǫǝƮšƮǫű œđœƮǫ űǫű ūűŠǝœǇšƫűů/ ÉǇůǝơƮů N� 

ǝůŹĆǡœƮǫ ūů ǝűœšǫƮđůǝ ǀů ǡůǝđƮšů ū’űǀůšǫǝƮšƮǫű œĆ Ǉǎǆ ūĆ ǇǎĆđůœĆ ǀǎšœǫœƮǝů ƺĆǡǜĆ’Ŕ šů ǜĆů ǀœ ūůǫǫů 

ǡǎƮǫ ůǇǫƮŰǝůǆůǇǫ ǝůǆŠǎĆǝǡűů, ǆŲǆů ǡƮ ǀů Ǉǎǆ ūů ǀ’ƫǎǆǆů Ǉ’œđœƮǫ ƺœǆœƮǡ űǫű ƮǇǡšǝƮǫ ǡĆǝ ǀů ŠœƮǀ 

précédent ni ǡĆǝ ǀů šǎǆǚǫů ū’űǀůšǫǝƮšƮǫű ǚǝűšűūůǇǫ/ EǇ ǎĆǫǝů, Ʈǀ űǫœƮǫ ǆœƮǇǫůǇœǇǫ ǀů ǡůĆǀ ǀǎšœǫœƮǝů 

ūĆ ǀǎơůǆůǇǫ, ůǫ ǀů ǀǎšœǫœƮǝů ǚǝűšűūůǇǫ Ǉ’ƫœŠƮǫœƮǫ ǚǀĆǡ Ŕ šůǫǫů œūǝůǡǡů/ 

Un enquêteur a téléphoné à Énergie NB pour se faire expliquer la situation et demander 

pourquoi ǀů ǇǎĆđůœĆ ǀǎšœǫœƮǝů űǫœƮǫ ƮǇšœǚœŠǀů ū’œđǎƮǝ ĆǇ šǎǆǚǫů ū’ÉǇůǝơƮů N� Ŕ ǡǎǇ Ǉǎǆ œđœǇǫ 

ǜĆů ǀ’œǇšƮůǇ ǀǎšœǫœƮǝů œƮǫ ǝůǆŠǎĆǝǡű ǡœ ūůǫǫů/ SĆƮǫů Ŕ šůǫǫů ūůǆœǇūů, ÉǇůǝơƮů N� œ reconnu 

avoir fait une erreur et a ouvert ĆǇ šǎǆǚǫů ǚǎĆǝ ǀů ǇǎĆđůœĆ ǀǎšœǫœƮǝů ǜĆƮ Ǉ’œđœƮǫ rien à voir avec 

les problèmes financiers du locataire précédent. L’ůǇǜĆŲǫůĆǝ œ ůǇǡĆƮǫů đűǝƮŹƮű œĆǚǝŰǡ ūů 

ǀ’ƫǎǆǆů qui lui œ šǎǇŹƮǝǆű ǜĆ’Ʈǀ œđœƮǫ ůŹŹůšǫƮđůǆůǇǫ ǀ’űǀůšǫǝƮšƮǫű ůǫ ǜĆů « tout était beau ». 

Quand nous travaillons tous ensemble 

Développement social – Protection des enfants 

Nǎǫǝů ŠĆǝůœĆ œ ǝůŦĆ ĆǇ œǚǚůǀ ū’ĆǇů 

personne préoccupée employée au 

gouvernement. Elle travaillait depuis un 

certain temps avec une enfant très 

đĆǀǇűǝœŠǀů ǜĆƮ œđœƮǫ ūůǡ ūƮŹŹƮšĆǀǫűǡ Ŕ ǀ’űšǎǀů 

et à la maison et qui avait des tendances 

suicidaires. Les services de santé mentale 

intervenaient auprès de cette enfant; ils 

ǀ’œđœƮůǇǫ ǝůǫƮǝűů ūů ǡǎǇ ǆƮǀƮůĆ ŹœǆƮǀƮœǀ (ǎć 

ǀ’ǎǇ ǡǎĆǚŦǎǇǇœƮǫ ǜĆ’ůǀǀů ǚǎĆđœƮǫ Ųǫǝů 

victime de mauvais traitements) et placée 

ūœǇǡ ĆǇů ŹœǆƮǀǀů ū’œššĆůƮǀ ǎć ůǀǀů œǀǀait 

vraiment mieux dans tous les domaines, au 
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grand plaisir de chacun. 

�ǎǆǆů ǀ’ůǇŹœǇǫ ǡů ǚǎǝǫœƮǫ ǆƮůĆė, DűđůǀǎǚǚůǆůǇǫ ǡǎšƮœǀ œ ūűšƮūű ǜĆ’Ʈǀ űǫœƮǫ ǫůǆǚǡ ū’űǀœŠǎǝůǝ 

ĆǇ ǚǀœǇ ǚǎĆǝ ǝűƮǇǫűơǝůǝ ǀ’ůǇŹœǇǫ ūœǇǡ ǡǎǇ ǆƮǀƮůĆ ŹœǆƮǀƮœǀ/ TǎĆǫůŹǎƮǡ, ǀǎǝǡǜĆ’ǎǇ œ ǚǝűǡůǇǫű šů plan 

Ŕ ǀ’ůǇŹœǇǫ, ǡůǡ šǎǆǚǎǝǫůǆůǇǫǡ ūůǡǫǝĆšǫůĆǝǡ œǇǫűǝƮůĆǝǡ ǡǎǇǫ ǝůđůǇĆǡ ůǇ Źǎǝšů/ �ƮůǇ ǜĆů ǀůǡ 

ǡůǝđƮšůǡ ūů ǡœǇǫű ǆůǇǫœǀů ůǫ ūů ūűđůǀǎǚǚůǆůǇǫ ǡǎšƮœǀ œƮůǇǫ ǀů ǚǀĆǡ ƫœĆǫ ƮǇǫűǝŲǫ ūů ǀ’ůǇŹœǇǫ ůǇ 

ǫŲǫů, šůǝǫœƮǇǡ œǡǚůšǫǡ ūůǡ ŠůǡǎƮǇǡ ūů ǀ’ůǇŹœǇǫ œđœƮůǇǫ űǫű ǇűơǀƮơés, et certains travailleurs 

ƮǆǚǀƮǜĆűǡ ūœǇǡ ǀů šœǡ Ǉ’ůǇ œđœƮůǇǫ ǚœǡ ĆǇů đĆů ū’ůǇǡůǆŠǀů Ŕ šœĆǡů ūů ǚǝǎŠǀŰǆůǡ ū’űšƫœǇơů 

ū’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ ůǇǫǝů ǀůǡ ǆƮǇƮǡǫŰǝůǡ šǎǇšůǝǇűǡ/ 

Grâce à la médiation menée par un de nos intervenants sociaux de la protection des enfants et 

ūůǡ ƺůĆǇůǡ, SœǇǫű ǆůǇǫœǀů ůǫ DűđůǀǎǚǚůǆůǇǫ ǡǎšƮœǀ ǎǇǫ űǫű šœǚœŠǀůǡ ū’ůǇ œǝǝƮđůǝ Ŕ ĆǇů ǡǎǀĆǫƮǎǇ 

ǜĆƮ šǎǇđůǇœƮǫ Ŕ ǫǎĆǫůǡ ǀůǡ ǚůǝǡǎǇǇůǡ šǎǇšůǝǇűůǡ, ůǫ ǀ’ůǇŹœǇǫ œ ǚĆ ǝůǡǫůǝ ūœǇǡ ǀů ŹǎǇůǝ ū’œššĆůƮǀ/ 

Lůǡ ǆƮǇƮǡǫŰǝůǡ ǎǇǫ űơœǀůǆůǇǫ űǀœŠǎǝű ĆǇ ǚǀœǇ ū’œšǫƮǎǇ ǚǎĆǝ ǀœ ơœǝūů ūů šůǫǫů ůǇŹœǇǫ Ŕ ǀ’œđůǇƮǝ 

šǎǆǚǫů ǫůǇĆ ūůǡ ǆůƮǀǀůĆǝǡ ƮǇǫűǝŲǫǡ ūů ǀ’ůǇŹœǇǫ/ UǇů ŹǎƮǡ šůǡ ūƮǡǚǎǡƮǫƮǎǇǡ ǚǝƮǡůǡ, ǀ’ůǇŹœǇǫ œ 

recommencé à faire des progrès dans tous les domaines, et elle était très contente des 

résultats. 

Pas une enfant, pas encore une adulte 

Ministère de la Santé – Lacunes dans les services offerts aux jeunes 

Une personne employée au gouvernement a appelé à notre bureau pour exprimer des 

préoccupations concernant une adolescente auprès de laquelle le Ministère intervient. La jeune 

fille en question était trop âgée pour être placée en famille d'accueil, et le centre où elle vivait 

jusqu'à récemment n'était plus en mesure de 

répondre à ses besoins. La jeune fille ne pouvait 

pas aller vivre chez ses parents ni ne pouvait 

être laissée à elle-même dans la collectivité en 

raison de problèmes de santé mentale et de 

manque de compétences essentielles. Elle avait 

besoin de la strušǫĆǝů ū’ĆǇ ŹǎǇůǝ ūů ơǝǎĆǚů, 

mais il semble qu'aucun programme n'était 

disponible ni ne convenait à ses besoins et sa 

situation uniques. 

La personne chargée de son dossier avait 

demandé des fonds au ministère du 

Développement social et en santé mentale pour 

un milieu familial de rechange pour cette jeune 
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fille, mais sans succès. Après de nombreuses discussions avec des gens à divers niveaux des 

deux ministères, notre bureau a demandé ǜĆ’ĆǇ financement soit accordé pour cette situation 

unique compte tenu de la lacune évidente dans les services et que la jeune fille soit placée dans 

un foyer familial de rechange en vertu du principe de Jordan. En application du principe de 

Jordan, le bien-être de l'enfant doit toujours passer en priorité en cas de conflit de compétence 

en ce qui concerne les services gouvernementaux. Il exige que le prestataire de services de 

premier contact paie, sans délai ni interruption, les services dont l'enfant a besoin; le conflit de 

compétence au sujet des dépenses doit être réglé par les processus intergouvernementaux 

après le fait. 

Deux provinces, un manque de communication 

Sécurité publique – Service correctionnel 

Un détenu a appelé au Bureau de l'ombudsman Ŕ ǚœǝǫƮǝ ū’ĆǇ šůǇǫǝů šǎǝǝůšǫƮǎǇǇůǀ ǚǝǎđƮǇšƮœǀ 

disant qu'il devait comparaitre en cour le lendemain dans une autre province pour un délit sans 

rapport avec son incarcération actuelle. Il avait demandé à son agent et au surintendant du 

šůǇǫǝů šǎǝǝůšǫƮǎǇǇůǀ ǡƮ ūůǡ ūƮǡǚǎǡƮǫƮǎǇǡ œđœƮůǇǫ űǫű ǚǝƮǡůǡ ǚǎĆǝ ǜĆ’Ʈǀ ǚĆƮǡǡů ǡů ǝůǇūǝů Ŕ ǡǎǇ 

œĆūƮůǇšů, ǆœƮǡ œĆšĆǇ ūůǡ ūůĆė Ǉ’űǫœƮǫ œĆ šǎĆǝœǇǫ ūů ǀœ ūœǫů ǚǝűđĆů ūů ǀ'œĆūƮůǇšů ůǫ, ǚœǝ 

conséquent, aucun arrangement n'avait été pris pour son transport dans l'autre province. Le 

détenu craignait de devoir faire face à d'autres accusations ou sanctions s'il ne se présentait pas 

au tribunal à la date prévue. 

Après avoir reçu cet appel, notre 

bureau a communiqué avec le 

tribunal en question dans une autre 

province pour savoir si cet homme 

était bien convoqué à une audience, 

et ce fait a été confirmé. Il était clair 

que le détenu serait incapable de se 

présenter devant le tribunal la date 

prévue parce que l'information à ce 

sujet n'avait pas été transmise au 

centre correctionnel au Nouveau-

Brunswick. Notre bureau a ensuite 

communiqué avec le centre 

correctionnel au Nouveau-Brunswick pour rendre compte de la situation, et on nous a assurés 

que des arrangements seraient faits pour permettre au détenu de se présenter en cour à une 
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date ultérieure. Finalement, le détenu a pu assister à son audience à la date reportée sans qu'il 

y ait de répercussions parce qu'il n'avait pas été capable de respecter la date originale. 

Le cas du relevé de notes manquant 

Éducation – Districts scolaires 

Une dame avait récemment posé sa candidature à un poste 

et avait été la candidate retenue. L'employeur qui offrait 

l'emploi était heureux d'obtenir ses services et l'expérience 

qu'elle apportait; la nouvelle employée avait hâte d'entrer 

en fonction à ce nouveau poste. Pour l'étape finale du 

règlement de l'offre d'emploi, la dame devait soumettre à 

l'employeur une preuve de ses études secondaires. 

Malheureusement, cette tâche s'est avérée très difficile. 

La dame avait communiqué avec la commission scolaire et 

avec les Archives provinciales pour se faire dire qu'il n'y 

avait pas de dossiers prouvant qu'elle avait fréquenté 

l'école secondaire et terminé ses études et qu'on était 

incapable de trouver un relevé de notes détaillant son 

éducation secondaire. Le bureau de l'ombudsman a communiqué avec le district scolaire en 

ǜĆůǡǫƮǎǇ ǜĆƮ œ ūűǫůǝǆƮǇű ǜĆ’Ʈǀ ŹœĆūǝœƮǫ ŹœƮǝů ĆǇů ŹǎĆƮǀǀů ūœǇǡ ǀůǡ œǝšƫƮđůǡ, ůǫ ǇǎĆǡ ǀůĆǝ œđǎǇǡ 

ūůǆœǇūű ū’ůŹŹůšǫĆůǝ šůǫǫů ǝůšƫůǝšƫů/ Lů ǚůǝǡǎǇǇůǀ ūůǡ œǝšƫƮđůǡ Ǉ’œ ǚœǡ ǆƮǡ ǫǝǎǚ ūů ǫůǆǚǡ ǚǎĆǝ 

retracer le relevé de notes eǫ ǀ’ůǇđǎǇůǝ Ŕ ǀ'ůǆǚǀǎǇůĆǝ ǚǎǫůǇǫƮůǀ/ Lœ ǚǀœƮơǇœǇǫů œ ǚĆ œššůǚǫůǝ 

l'offre d'emploi, et elle et son employeur sont tous les deux heureux du dénouement de la 

situation. 

Du service, s'il vous plaît 

Sécurité publique – Service correctionnel 

Un jeune contrevenant œ ǫűǀűǚƫǎǇű œĆ �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǚǎĆǝ ǡů ǚǀœƮǇūǝů ǜĆ'Ʈǀ Ǉ’œđœƮǫ 

pas accès à des services dans la langue de son choix au centre correctionnel. Le Nouveau-

Brunswick est une province bilingue, et le gouvernement doit offrir tous les services 

gouvernementaux dans la langue choisie par le client, soit le français soit l'anglais. Ce jeune 

ŹǝœǇšǎǚƫǎǇů Ǉů ǚœǝǀů ǚœǡ ǀ’œǇơǀœƮǡ ůǫ Ʈǀ ǡů ǫǝǎĆđœƮǫ ūœǇǡ ǀ'ƮǆǚǎǡǡƮŠƮǀƮǫű ū’ǎŠǫůǇƮǝ ūůǡ ǡůǝđƮšůǡ 

šǎǆǆů šůǀĆƮ ū’ĆǇ ǚǡǇšƫǎǀǎơĆů ǎĆ ū'ĆǇ ƮǇŹƮǝǆƮůǝ ūœǇǡ ǀœ ǀœǇơĆů ūů ǡǎǇ šƫǎƮė. 
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Après avoir reçu cette plainte, un de nos enquêteurs 

a téléphoné à l'établissement pour informer le 

personnel de la demande d'accès à des services en 

français et pour préciser de quels services il s'agissait. 

Une fois au courant que ce jeune voulait avoir des 

services en français, le personnel du centre 

correctionnel a été en mesure de le placer dans une 

unité bilingue, et des dispositions ont été prises 

immédiatement pour qu'il ait accès à des 

professionnels de la santé pouvant lui fournir les 

services nécessaires dans la langue de son choix. 

Essayez encore 

Sécurité publique – Véhicules à moteur 

Notre bureau a reçu une plainte d'une personne âgée dont le 

permis de conduire avait été révoqué. La dame avait souffert 

d'une maladie grave qui avait altéré son fonctionnement cognitif, 

et elle avait reçu l'ordre de remettre son permis de conduire à la 

recommandation de son docteur. Heureusement, la dame s'est 

rétablie et, avec le consentement de son médecin, elle a 

entrepris des démarches pour récupérer ses privilèges de 

conductrice. 

La dame a échoué à plusieurs tests de conduite, après quoi le 

ǆƮǇƮǡǫŰǝů ūů ǀœ SűšĆǝƮǫű ǚĆŠǀƮǜĆů ǀ’œ œđƮǡűů ǜĆ'ůǀǀů Ǉ’űǫœƮǫ ǚǀĆǡ 

autorisée à passer d'autres tests et qu'on lui retirait 

définitivement son permis de conduire. Toujours confiante de pouvoir réussir le test et 

recommencer à conduire prudemment, la dame a contacté notre bureau pour obtenir de l'aide. 

Nous avons enquêté et nous avons découvert qu'il n'y avait aucune limite légale au nombre de 

fois qu'une personne peut passer des tests de conduite. En outre, selon nous, le fait d'interdire 

Ŕ ǀœ ūœǆů ūů ǚœǡǡůǝ ū'œĆǫǝůǡ ǫůǡǫǡ šǎǇǡǫƮǫĆœƮǫ ĆǇů ūƮǡšǝƮǆƮǇœǫƮǎǇ ŹǎǇūűů ǡĆǝ ǀ’Ŗơů : une 

interdiction qui ne serait probablement pas imposée à une conductrice plus jeune. Grâce à 

notre intervention, le ministère de la Sécurité publique a accepté que la dame puisse passer de 
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nouveaux tests. C'est ce qu'elle a fait. Elle a ensuite pu obtenir de nouveau son permis et a 

recommencé à conduire. 

Avisez-moi d'avance, s'il vous plaît 

Sécurité publique – Service correctionnel 

Un détenu a appelé à notre bureau pour se plaindre du fait qu'une visite-contact prévue avec 

son père, qui devait parcourir une distance considérable pour arriver à l'établissement, avait 

été annulée à la dernière minute. La 

visite avait été prévue trois 

semaines à l'avance pour que le 

père puisse prendre des dispositions 

appropriées pour voyager. Le jour 

prévu de la visite, le détenu a été 

informé que la visite avait été 

annulée seulement deux heures 

avant l'heure prévue. Son père avait 

déjà fait le voyage dans ǀ’ůǡǚǎƮǝ de 

voir son fils. 

La raison donnée au détenu pour 

l'annulation a été que malheureusement l'établissement était à court de personnel cette 

journée particulière et qu'il n'y avait pas de gardiens disponibles pour surveiller la visite­

contact, comme l'exige la politique. Le détenu a donc été avisé que la visite devait être reportée 

à un autre jour. 

Après réception de cette plainte, un enquêteur de notre bureau a communiqué avec 

l'établissement pour discuter des circonstances exceptionnelles qui étaient en cause dans ce 

cas-là en raison des importantes dispositions que le père avait dû prendre pour se rendre sur 

ǚǀœšů/ Lů ǡĆǝƮǇǫůǇūœǇǫ œūƺǎƮǇǫ œ œŹŹƮǝǆű Ŕ Ǉǎǫǝů ůǇǜĆŲǫůĆǝ ǜĆ’Ʈǀ ūƮǡšĆǫůǝœƮǫ šů ơůǇǝů ūů ǡƮǫĆœǫƮǎǇ 

avec le personnel pour qu'à l'avenir les visiteurs, ayant à parcourir des distances 

exceptionnellement grandes, puiǡǡůǇǫ Ųǫǝů œƮūűǡ ūů ǀœ ǆůƮǀǀůĆǝů ŹœŦǎǇ ǚǎǡǡƮŠǀů ůǫ ǜĆ’Ʈǀǡ œƮůǇǫ 

droit à des visites à sécurité minimale, si aucune autre disposition ne peut être prise cette 

journée-là. 
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Situation difficile 

Travail sécuritaire NB – IǇūůǆǇƮǫűǡ ū’œššƮūůǇǫ ūĆ ǫǝœđœƮǀ 

Notre bureau a reçu une plainte ū’ĆǇ ƫǎǆǆů ǜĆƮ œđœƮǫ ŹœƮǫ ĆǇů ūůǆœǇūů ūů ǚǝůǡǫœǫƮǎǇǡ ūů 

soins et de maintien à domicile auprès de Travail sécuritaire NB pour l'aider à entretenir sa 

maison et dont la demande a été rejetée. Un enquêteur de notre bureau a téléphoné à Travail 

sécuritaire NB pour discuter ce problème et pour passer en revue la politique applicable dans 

cette situation. 

Après discussion avec Travail sécuritaire NB, ǎǇ œ ūűšǎĆđůǝǫ ǜĆů ūůĆė šƫǎǡůǡ Ǉ’űǫœƮůǇǫ ǚœǡ 

réglementaires dans la demande de prestations de l'homme. Premièrement, certains 

renseignements pertinents n'avaient pas été communiqués à Travail sécuritaire NB et n'avaient 

donc pas été pris en considération dans le calcul des prestations. Deuxièmement, notre bureau 

œ ūűǫůǝǆƮǇű ǜĆ’Ʈǀ Ǉ œđœƮǫ ūůǡ ǀœšĆǇůǡ ūœǇǡ ǀœ ǚǎǀƮǫƮǜĆů ůǫ ǜĆ’ůǀǀů Ǉů ǝűǚǎǇūœƮǫ ǚœǡ 

équitablement aux besoins de ce demandeur particulier. Par conséquent, nous avons collaboré 

avec Travail sécuritaire NB pour nous assurer que tous les renseignements pertinents et 

nécessaires étaient au dossier et nous avons formulé des recommandations pour améliorer la 

ǚǎǀƮǫƮǜĆů œŹƮǇ ū’űđƮǫůǝ ūůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ǡůǆŠǀœŠǀůǡ Ŕ ǀ'œđůǇƮǝ/ FƮǇœǀůǆůǇǫ, ǀœ ūůǆœǇūů ūů ǚǝůǡǫœǫƮǎǇǡ 

de l'homme a été approuvée, et Travail sécuritaire NB a accepté de tenir compte de nos 

recommandations lors de la prochaine révision de la politique. 
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RESPONSABILITÉS LÉGISLATIVES
 

Le �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ūĆ NǎĆđůœĆ-Brunswick a une compétence législative étendue en 

đůǝǫĆ ūů ǀœ LǎƮ ǡĆǝ ǀ’OǆŠĆūǡǆœǇ, œƮǇǡƮ ǜĆů ū’ƮǆǚǎǝǫœǇǫůǡ ǝůǡǚǎǇǡœŠƮǀƮǫűǡ œūǆƮǇƮǡǫǝœǫƮđůǡ ůǫ 

ū’œǚǚǀƮšœǫƮǎǇ ūůǡ ǀǎƮǡ ůǇ đůǝǫĆ ū’œĆǫǝůǡ ǀǎƮǡ ǝűơƮǡǡœǇǫ ǀ’ƮǆǚĆǫœŠƮǀƮǫű ůǫ ǀ’űǜĆƮǫé dans le secteur 

public. 

Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ œšǫĆůǀǀůǆůǇǫ ūůǡ ǝůǡǚǎǇǡœŠƮǀƮǫűǡ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǡƮė ǀǎƮǡ/ 

1. LǎƮ ǡĆǝ ǀ’OǆŠĆūǡǆœǇ 

2. Loi sur la Fonction publique 

3. LǎƮ ǡĆǝ ǀů ūǝǎƮǫ Ŕ ǀ’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ 

4. Loi sur les archives 

5. Loi sur la protection des renseignements personnels 

6. Loi sur le défenseur des enfants et de la jeunesse 
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OBJECTIFS : BUREAU DE L’OMBUDSMAN 

Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǡ’ůǇơœơů Ŕ œǫǫůƮǇūǝů ǀůǡ ǎŠƺůšǫƮŹǡ ǡĆƮđœǇǫǡ. 

1.	 Mener des enquêtes indépendantes et confidentielles pour régler les plaintes. 

2.	 Offrir des services efficaces et accessibles à chaque client dans le cadre des 

ressources humaines et financières disponibles. 

3.	 Réviser les politiques, les procédures, les lois et les règlements en vue de régler 

les plaintes existantes et, ǡ’Ʈǀ Ǉ œ ǀƮůĆ, ǝůšǎǆǆœǇūůǝ ǀœ ǝűđƮǡƮǎǇ ǎĆ ūůǡ 

ǆǎūƮŹƮšœǫƮǎǇǡ œŹƮǇ ū’œǆűǀƮǎǝůǝ ūůǡ ǚǝœǫƮǜĆůǡ œūǆƮǇƮǡǫǝœǫƮđůǡ/ 

OBJECTIFS: LE BUREAU DU DÉFENSEUR DES 

ENFANTS ET DE LA JEUNESSE
 

Lů �ĆǝůœĆ ūĆ ūűŹůǇǡůĆǝ ūůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ūů ǀœ ƺůĆǇůǡǡů ǡ’ůǇơœơů Ŕ œtteindre les objectifs 

suivants: 

1. 	 Mener des enquêtes indépendantes et confidentielles dans le but de promouvoir 

et de protéger les droits et les intérêts des enfants et des jeunes. 

2. 	 Offrir des services efficaces et accessibles à chaque enfant et à chaque jeune 

dans le cadre des ressources humaines et financières disponibles afin que leur 

đǎƮė ǡǎƮǫ ůǇǫůǇūĆů ůǫ ǜĆ’ǎǇ ůǇ ǫƮůǇǇů šǎǆǚǫů ūœǇǡ ǀůǡ ŹǎǝĆǆǡ ǎć ǀůĆǝǡ ǎǚƮǇƮǎǇǡ 

pourraient autrement ne pas être avancées. 

3. 	 Réviser les directives, les procédures, les lois et les règlements en vue de faire 

avancer les droits et les intérêts des enfants et des jeunes et, au besoin, fournir 

des renseignements et des conseils au gouvernement et aux organismes 

gouvernementaux au suƺůǫ ūů ǀœ ūƮǡǚǎǇƮŠƮǀƮǫű, ūů ǀ’ůŹŹƮšœšƮǫű, ūů ǀœ ǡůǇǡƮŠƮǀƮǫű ůǫ 

de la pertinence des services offerts aux enfants et aux jeunes. 
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L’OMBUDSMAN
	
L’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǡǫ ĆǇ œơůǇǫ ūů ǀ’!ǡǡůǆŠǀűů ǀűơƮǡǀœǫƮđů ůǫ ůǡǫ ƮǇūűǚůǇūœǇǫ ūĆ ơǎĆđůǝǇůǆůǇǫ/ 

L’OǆŠĆūǡǆœǇ ůǡǫ nommé et ne peut être démis de ses fonctions que sur la recommandation 

ūů ǀ’!ǡǡůǆŠǀűů ǀűơƮǡǀœǫƮđů ůǀǀů-même. 

La Loi sur l’Ombudsman ǀĆƮ šǎǇŹŰǝů ǀů ǚǎĆđǎƮǝ ū’ůǇǜĆŲǫů ǝůǀœǫƮđůǆůǇǫ Ŕ ǫǎĆǫů ǆœǫƮŰǝů 

administrative. Conformément à la Loi, les enquêtes sont menées de manière confidentielle et 

ǀůǡ ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǡůǝǎǇǫ ĆǇƮǜĆůǆůǇǫ ūƮđĆǀơĆűǡ ǡ’Ʈǀǡ ǡůǝđůǇǫ Ŕ ǀ’ůǇǜĆŲǫů/ TǎĆǡ ǀůǡ ūǎǡǡƮůǝǡ ūĆ 

�ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǡǎǇǫ ūǎǇš šǎǇŹƮūůǇǫƮůǀǡ/ 

�E QUE L’OM�UDSM!N PEUT F!IRE 

L’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǫ ǡǎǇ ǚůǝǡǎǇǇůǀ űǫĆūƮůǇǫ ǀůǡ ǚǀœƮǇǫes portées contre les ministères du 

gouvernement provincial, les districts scolaires, les corporations hospitalières, les municipalités, 

les organismes de la Couronne et les autres organismes relevant du gouvernement provincial, 

dont les commissions, conseils et corporations ainsi que toute autre autorité publique que 

définit la Loi sur l’Ombudsman. 

�E QUE L’OM�UDSM!N NE PEUT P!S F!IRE 

L’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǫ ǡǎǇ ǚůǝǡǎǇǇůǀ Ǉ’ǎǇǫ ǚœǡ ǀů ǚǎĆđǎƮǝ ūů ŹœƮǝů ůǇǜĆŲǫů ǡĆǝ ǀůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ œǇœǇǫ ǫǝœƮǫ 

à ce qui suit : 

•ǀů gouvernement fédéral 

•ǀůǡ ůǇǫǝůǚǝƮǡůǡ ǚǝƮđűůǡ ůǫ ǀůǡ ǚœǝǫƮšĆǀƮůǝǡ 

•ǀůǡ ƺĆơůǡ ǇƮ ǀůǡ ŹǎǇšǫƮǎǇǡ ūů ǫǎĆǫů šǎĆǝ 

•ǀůǡ ūűǀƮŠűǝœǫƮǎǇǡ ůǫ ǀůǡ ǫǝœđœĆė ūĆ �ǎǇǡůƮǀ ůėűšĆǫƮŹ ǎĆ ūů ǫǎĆǫ šǎǆƮǫű ūů šů �ǎǇǡůƮǀ 
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LE DÉFENSEUR DES ENFANTS ET DE LA JEUNESSE
 
Lů 	 ūűŹůǇǡůĆǝ ūůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ūů ǀœ ƺůĆǇůǡǡů ǝůǀŰđů ūů ǀ’!ǡǡůǆŠǀűů ǀűơƮǡǀœǫƮđů ůǫ œơƮǫ 

indépendamment du gouvernement. Le défenseur des enfants et de la jeunesse est nommé et 

Ǉů ǚůĆǫ Ųǫǝů ūůǡǫƮǫĆű ǜĆů ǡĆǝ ǀœ ǝůšǎǆǆœǇūœǫƮǎǇ ūů ǀ’!ǡǡůǆŠǀűů ǀűơƮǡǀœǫƮđů/ Dů šů ǚoint de vue, 

ǀů ǝǑǀů ūů ūűŹůǇǡůĆǝ ūůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ūů ǀœ ƺůĆǇůǡǡů ůǡǫ ǡůǆŠǀœŠǀů Ŕ šůǀĆƮ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ/ 

Il existe toutefois de nettes différences entre les deux. Le défenseur des enfants et de la 

jeunesse agit en tant que défenseur des droits et des intérêts des enfants et des jeunes. En 

vertu de la Loi sur le défenseur des enfants et de la jeunesse, le défenseur est chargé de veiller 

à ce que les droits et les intérêts des enfants et des jeunes soient protégés, et à ce que leurs 

opinions soient entendues et ǜĆ’ǎǇ ůǇ ǫƮůǇǇů šǎǆǚǫů ūœǇǡ ǀůǡ ŹǎǝĆǆǡ œǚǚǝǎǚǝƮűǡ, ǀǎǝǡǜĆů šůǡ 

opinions ne seraient pas autrement avancées. Conformément à son mandat et en vertu de la 

Loi, ǀů ūűŹůǇǡůĆǝ ŹǎĆǝǇƮǫ űơœǀůǆůǇǫ ūů ǀ’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ ůǫ ūůǡ šǎǇǡůƮǀǡ œĆė ǎǝơœǇƮǡǆůǡ ůǫ œĆė 

représentantǡ ǎŹŹƮšƮůǀǡ ūĆ ơǎĆđůǝǇůǆůǇǫ œĆ ǡĆƺůǫ ūů ǀœ ūƮǡǚǎǇƮŠƮǀƮǫű, ūů ǀ’ůŹŹƮšœšƮǫű, ūů ǀœ 

sensibilité et de la pertinence des services aux enfants et aux jeunes. 

Ce que peut faire le défenseur 

Le défenseur des enfants et de la jeunesse, ainsi que ses employés sont, en vertu de la Loi sur le 

défenseur des enfants et de la jeunesse, ůǇ ǆůǡĆǝů ū’ǎŹŹǝƮǝ ūů ǀ’œƮūů œĆė ůǇŹœǇǫǡ ůǫ œĆė ƺůĆǇůǡ 

en : 

•		 écoutant leurs besoins et leurs préoccupations; 
•		 veillant à ce que leurs droits et leurs intérêts soient protégés; 
•		 ǡ’œǡǡĆǝœǇǫ ǜĆů ǀůĆǝǡ ǎǚƮǇƮǎǇǡ ǡǎǇǫ ůǇǫůǇūĆůǡ ūœǇǡ ǀůǡ ŹǎǝĆǆǡ œǚǚǝǎǚǝƮűǡ-
•		 enquêtant sur les plaintes que ces enfants et ces jeunes pourraient adresser à propos de 

la manière dont une situation précédente a été traitée par des organismes 
gouvernementaux; 

•		 đůƮǀǀœǇǫ Ŕ šů ǜĆ’Ʈǀǡ œƮůǇǫ ĆǇ œššŰǡ œūűǜĆœǫ œĆė ǡůǝđƮšůǡ œǚǚǝǎǚǝƮűǡ-
•		 ůėœǆƮǇœǇǫ šǎǇǫƮǇĆůǀǀůǆůǇǫ ǀůǡ ǀǎƮǡ ůǫ ǚǎǀƮǫƮǜĆůǡ œŹƮǇ ūů ǡ’œǡǡĆǝůǝ ǜĆ’ůǀǀůǡ ǡǎǇǫ ƺĆǡǫůǡ ůǫ 

équitables envers les enfœǇǫǡ ůǫ ǀůǡ ƺůĆǇůǡ, ůǫ ǜĆ’ůǀǀůǡ ǡǎǇǫ űơœǀůǆůǇǫ ǝůǡǚůšǫűůǡ-
•		 ǝůǇūœǇǫ šǎǆǚǫů ūů ǀœ ūƮǡǚǎǇƮŠƮǀƮǫű, ūů ǀ’ůŹŹƮšœšƮǫű, ūů ǀœ ǡůǇǡƮŠƮǀƮǫű ůǫ ūů ǀœ ǚůǝǫƮǇůǇšů 

des services offerts aux enfants et aux jeunes dans la collectivité; 
•		 agissant, de façon générale, en tant que défenseur des droits et des intérêts des enfants 

et des jeunes. 

Ce que ne peut pas faire le défenseur 

Lů ūűŹůǇǡůĆǝ ūůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ūů ǀœ ƺůĆǇůǡǡů, œƮǇǡƮ ǜĆů ǡůǡ ůǆǚǀǎǇűǡ, Ǉ’œơƮǡǡůǇǫ ǇƮ Ŕ ǫƮǫǝů ūů 
protecteurs des droits et intérêts des parents et des adultes, ni à titre de conseillers 
juridiques, et ce, de quelque façon que ce soit. B
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PUBLICATIONS SPÉCIALES ET PRIX
 
!shley Smith : RĲpport de l’OmĿudsmĲn du NouveĲu-Brunswick et Défenseur des enfants et 

de la jeunesse sur les services fournis à une jeune touchée par la justice criminelle des 

adolescents 

“TǎĆǡ ǀůǡ ǆůǆŠǝůǡ ūů Ǉǎǫǝů ǡǎšƮűǫű ūǎƮđůǇǫ šǎǆǚǝůǇūǝů ǜĆ’ĆǇů ǝůǡǫǝĆšǫĆǝœǫƮǎǇ ƮǆǚǎǝǫœǇǫů ūĆ 

système de justice pénale pour les adolescents au Nouveau-�ǝĆǇǡĒƮšƽ ǡ’Ʈǆǚǎǡů/ " ǆǎǇ œđƮǡ, 

sans avoir une idée apǚǝǎǚǝƮűů ůǫ ǝűœǀƮǡǫů ūů ǀ’ǎŠƺůǫ ūů šů ǡǇǡǫŰǆů, ǇǎĆǡ ǝœǫǎǇǡ ĆǇů ǚǎǡǡƮŠƮǀƮǫű 

ǡƮǇơĆǀƮŰǝů ū’ƮǇđůǡǫƮǝ ūœǇǡ ǀů ŠƮůǇ-Ųǫǝů ūů Ǉǎǡ œūǎǀůǡšůǇǫǡ ůǫ, ūĆ šǎĆǚ, ūœǇǡ ǀ’œđůǇƮǝ ūů ǀœ 

province. Le système de justice pénale pour les adolescents devrait être administré et mis en 

ǎůĆđǝů šǎǆǆů ĆǇ ǆǎǇůǇ ǚǎĆǝ œǝǝƮđůǝ Ŕ ĆǇů ŹƮǇ ůǫ ǇǎǇ šǎǆǆů ĆǇů ŹƮǇ ůǇ ǡǎƮ/ �’ůǡǫ ǡůĆǀůǆůǇǫ Ŕ 

ce moment-là que nous comprendrons clairement que les adolescents qui souffrent de troubles 

mentaux ou de graves troubles du comportement et qui commettent un acte criminel 

punissable en vertu des dispositions actuelles du Code criminel ont droit à un rétablissement. Il 

ŹœĆǫ ūǎǫůǝ šůǡ œūǎǀůǡšůǇǫǡ ūůǡ ǎĆǫƮǀǡ ǇűšůǡǡœƮǝůǡ, ǚǎĆǝ ǜĆ’Ʈǀǡ ůǡǡœƮůǇǫ, œĆ ǆǎƮǇǡ, ūů ǝűƮǇǫűơǝůǝ ǀœ 

société comme des membres productifs. La solution de rechange est inacceptable.” 

Rapport de l'Ombudsman concernant la décision du ministre de l'Éducation de modifier le 

Programme de français langue seconde 

“Ce qui ressort clairement de l'enquête, c'est qu'il y a beaucoup plus de questions 

fondamentales sur lesquelles nous sommes d'accord, comme l'apprentissage du français langue 

seconde, la répartition en classes homogènes et les examens, que de questions sur lesquelles 

nous sommes en désaccord. Compte tenu de la compréhension générale des problèmes et des 

occasions, je crois que nous avons de bonnes raisons de croire qu'un processus d'engagement 

public adéquat pourrait établir d'autres propositions de programme qui serviraient de base à 

ĆǇ šǎǇǡůǇǡĆǡ ǡǎšƮœǀ ǚǀĆǡ ǀœǝơů/ " ǀ’űǫĆūů ūůǡ ūƮđůǝǡůǡ ǚǝǎǚǎǡƮǫƮǎǇǡ ǚǝűǡůǇǫűůǡ ƺĆǡǜĆ’Ŕ ǚǝűǡůǇǫ, 

ƺů ūůǆůĆǝů šǎǇŹƮœǇǫ ǜĆ’Ʈǀ Ǉ œ ĆǇů ǆůƮǀǀůĆǝů ŹœŦǎǇ ūů ǚǝǎšűūůǝ, ĆǇů ǆűǫƫǎūů ǜĆƮ ǚǝůǇū ůǇ 

considération et qui respecte toutes les opinions, qui fait honneur à la contribution unique 

ǜĆ’œǚǚǎǝǫů ǀů NǎĆđůœĆ-Brunswick au Canada et qui tienne compte des préoccupations sincères 

et des objectifs louables du ministre sans laisser aucun enfant pour compte et sans exclure les 

parents.” 

Enquête sur la perte des renseignements personnels par le ministère de la santé – cartouches 

des données de fĲĐturĲtion de l’ĲssurĲnĐe-maladie 

“L’œǫǫůƮǇǫů œĆė ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǚůǝǡǎǇǇůǀǡ ǜĆƮ ůǡǫ ǡĆǝđůǇĆů ůǇ ǎšǫǎŠǝů 2007 œ, ůǡǚűǝǎǇǡ-le, 

ǡůǝđƮ Ŕ ǝœǚǚůǀůǝ ūů ŹœŦǎǇ ƮǆǚǎǝǫœǇǫů, ǡƮǇǎǇ ǚűǇƮŠǀů, œĆ ǆƮǇƮǡǫŰǝů ūů ǀœ SœǇǫű ūů ǆŲǆů ǜĆ’Ŕ 

tous les autres ministères que la protection de la vie privée est une question qui mérite toute 

B
u

re
au

 d
e 

l'o
m

b
u

d
sm

an
/D

éf
en

se
u

r 
d

es
 e

n
fa

n
ts

 e
t 

d
e 

la
 je

u
n

es
se

 

22 



P
ro

vi
n

ce
 d

u
N

o
u

ve
au

-B
ru

n
sw

ic
k

  

 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

            

       

       

  

         

     

      

            

      

      

    

      

 

         

       

   

         

 
 

  
    

   
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

notre attention. Il ne suffit pas de dire que la protection des renseignements personnels est 

ƮǆǚǎǝǫœǇǫů ūœǇǡ ǀ’ǎǝơœǇƮǡœǫƮǎǇ/ Lů ǆƮǇƮǡǫŰǝů ūů ǀœ SœǇǫű œƮǇǡƮ ǜĆů ǀůǡ œĆǫǝůǡ ǆƮǇƮǡǫŰǝůǡ ūǎƮđůǇǫ 

ǡ’œǡǡĆǝůǝ ǜĆů ǀœ ǚǝǎǫůšǫƮǎǇ ūůǡ ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇts personnels est un objectif de chaque employé 

ūů ǀ’ǎǝơœǇƮǡœǫƮǎǇ ǜĆƮ ǫǝœƮǫů ǀůǡ ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǚůǝǡǎǇǇůǀǡ/” 

Plus que de simples pĲroles : Un rĲpport d’ĲnĲlyse stĲtistique en Ĳppui Ĳu DisĐours sur l’étĲt 

de l’enfĲnĐe et de lĲ jeunesse 2008 

“Notre objectif reste toutefois le meilleur intérêt et le plein développement de chaque enfant, 

et nous demandons à chacun de prendre cet objectif au sérieux. Notre postulat de départ est 

ǜĆů ǡƮ ǀ’ǎǇ šǝűů ǀůǡ ŠǎǇǇůǡ šǎǇūƮǫƮǎǇǡ šůǡ ůǇŹœǇǫǡ ǡůǝǎǇǫ ǆǎƮǇǡ ůǇšǀƮǇǡ Ŕ ůǇǫǝůǚǝůǇūre des 

activités à risque et qu'ils parviendront plus facilement à atteindre leurs objectifs de vie, 

contribuant ainsi à leur tour à la croissance de leur société.” 

Prix de la Muriel McQueen Ferguson Foundation 

Bernard Richard a reçu le 16e Prix de la Muriel McQueen Fergusson Foundation en 

ǝůšǎǇǇœƮǡǡœǇšů ūůǡ ůŹŹǎǝǫǡ ǜĆ’Ʈǀ œ ūűǚǀǎǇűǡ ǚǎĆǝ šǎǇǫǝůǝ ǀůǡ ǚǝǎŠǀŰǆůǡ ūů đƮǎǀůǇšů ŹœǆƮǀƮœǀů œĆ 

cours des trente dernières années comme travailleur social, avocat praticien, député et 

ministre et actuel ombudsman et défenseur des enfants et des jeunes. 

T. Murray, la sénatrice M. Trenholme Counsell,
 
B. Richard, récipiendaire du prix, 

Dr D. Besner, président de la MMFF. 

PHOTO PAR : MULLIN’S PHOTOGRAPHY LTD. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

INDICATEURS DE RENDEMENT
 

Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǆůǡĆǝů ǡǎǇ ǝůǇūůǆůǇǫ, ǚǎĆǝ šů ǜĆƮ ůǡǫ ūů ǀœ ǚǝůǡǫœǫƮǎǇ ūů ūƮđůǝǡ 

services établis par la loi, par le biais des indicateurs énoncés ci dessous. 

Appui à la mission central 

Indicateur Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ūĆ NǎĆđůœĆ �ǝĆǇǡĒƮšƽ œ pour mission centrale de 

ǡ’œǡǡĆǝůǝ ǜĆů ǫǎĆǡ ǀůǡ šƮǫǎǇůǇǡ ūĆ NǎĆđůœĆ �ǝĆǇǡĒƮšƽ ǡǎǇǫ ǫǝœƮǫűǡ ūů ŹœŦǎǇ 

équitable, du point de vue administratif, par le gouvernement et ses organismes. 

En vertu de la Loi sur l’OmĿudsmĲn, Ʈǀ ǡ’ůŹŹǎǝšů ūů ŹœƮǝů ůǇ ǡǎǝǫů ǜĆů ǀůǡ 

particuliers soient servis de façon uniforme, juste et raisonnable par les 

organismes gouvernementaux du Nouveau Brunswick. 

Résultat Notre mission centrale est communiquée par le biais de diverses activités 

ǚĆŠǀƮǜĆůǡ ůǫ ū’űūĆšœǫƮǎǇ ūůǡ ůǆǚǀǎǇűǡ ūĆ ơǎĆđůǝǇůǆůǇǫ ůǫ ǚœǝ ǀů ŠƮœƮǡ ūů 

ūűšǀœǝœǫƮǎǇǡ Ŕ ǫƮǫǝů ūů šǎǇŹűǝůǇšƮůǝ ǚǝǎǇǎǇšűůǡ ǚœǝ ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǫ ǡǎǇ 

personnel, et est renforcée dans les pages Web du bureau et dans notre rapport 

annuel. 

Prestation efficace et efficiente de services 

Indicateur	 Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ ǝűœǀƮǡű ūůǡ ơœƮǇǡ ūůǚĆƮǡ ƺœǇđƮůǝ 2004 ūœǇǡ ǀů šœūǝů 

de ses efforts afin de mieux exécuter le mandat que lui confère la loi. Ces gains 

šǎǆǚǝůǇǇůǇǫ ǀ’űǫœŠǀƮǡǡůǆůǇǫ ū’ĆǇ ǇĆǆűǝǎ ūů ǫűǀűǚƫǎǇů ǡœǇǡ ŹǝœƮǡ 1 888 ǜĆƮ 

ǚůǝǆůǫ œĆė šǀƮůǇǫǡ ūů ǀ’ůėǫűǝƮůĆǝ ūů ǀœ ơǝœǇūů ǝűơƮǎǇ ūů FǝůūůǝƮšǫǎǇ ūů 

šǎǆǆĆǇƮǜĆůǝ œđůš ǀů ŠĆǝůœĆ- ǀ’œǆűǀƮǎǝœǫƮǎǇ ūů ǡœ ǚœơů ƐůŠ- ǀœ ǝűœǀƮǡœǫƮǎǇ 

ū’œǆűǀƮǎǝœǫƮǎǇǡ œūǆƮǇƮǡǫǝœǫƮđůǡ ůǫ ǫůšƫǇƮǜĆůǡ- ǀœ tenue de rencontres régulières 

œđůš ūƮđůǝǡ ǆƮǇƮǡǫŰǝůǡ ůǫ ǎǝơœǇƮǡǆůǡ ūĆ ơǎĆđůǝǇůǆůǇǫ ūœǇǡ ǀů ŠĆǫ ū’űǀœŠǎǝůǝ 

ūůǡ œǆűǀƮǎǝœǫƮǎǇǡ ūœǇǡ ǀœ ŹœŦǎǇ ǜĆ’Ʈǀǡ ůėűšĆǫůǇǫ ǀůĆǝǡ ǆœǇūœǫǡ ǝůǡǚůšǫƮŹǡ 

šǎǇŹǎǝǆűǆůǇǫ Ŕ ǀœ ǀǎƮ, ūů ǆŲǆů ǜĆů ǀ’űǀœŠǎǝœǫƮǎǇ ůǫ ǀů ǀœǇšůǆůǇǫ ū’ĆǇů œŹŹƮche 

informative pour les centres correctionnels provinciaux. 

Résultat	 Le pourcentage des dossiers de plainte réglés dans les 30 jours suivant la date de 

réception de la plainte est resté à environ 90 % ǚǎĆǝ ǀ’œǇǇűů 2008-2009. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

INFORMATIONS FINANCIÈRES 


Budget Dépenses réelles 

Autres services 243,000 224,900 

Biens et matériel 26,100 38,800 

Total 1,744,800 1,559,200* 

Salaires et avantages 
sociaux 

1,445,200 1,275,400 

Fournitures et 
approvisionnements 

30,500 19,900 

Contributions et 
subventions 

0 200 

* Cette différence est attribuable principalement aux postes vacant et aux employés en congé 

durant la période qui nous concerne. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

BUREAU DE L’OMBUDSMAN/ DÉFENSEUR DES 

ENFANTS ET DE LA JEUNESSE
 

Employés Titre professionnel 
Albert, Jessica Enquêteuse 
Basque, Lyne Enquêteuse 
Cantin, Francine Superviseur clinique/Travailleuse sociale 
Cronkhite, Amy Adjointe administrative 
Daigle, Jennifer Enquêteuse 
Dickison, Julie Secrétaire exécutive 
Doyle, Anne Enquêteuse/Travailleuse sociale 
Gilliland, Steve Directeur exécutif 
Guthrie, Janel Adjointe administrative 
Hébert, Sylvie Enquêteuse/Travailleuse sociale 
Jardine, Kathryn Enquêteuse/ Agente juridique 
LeBlanc, Mélanie Enquêteuse/Travailleuse sociale 
Levert, François Enquêteur/Agent juridique 
Levesque, Marie-Josée* Enquêteuse 
Murray, Jennifer* Enquêteuse/Agente juridique 
Richard, Bernard Ombudsman/ Défenseur 

des enfants & de la jeunesse 
Savoie, Robert Enquêteur 
Whalen, Christian Conseiller juridique 

* Temps partiel 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

LOI SUR L’OMBUDSMAN
	

Sous le régime de la Loi sur l’Ombudsman, ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǫ ūĆ ūűŹůǇǡůĆǝ ūůǡ 

enfants et de la jeunesse effectue des enquêtes indépendantes et confidentielles en réponse 

aux plaintes déposées par des particuliers concernant des problèmes administratifs mettant en 

šœĆǡů ūůǡ ǆƮǇƮǡǫŰǝůǡ ūĆ ơǎĆđůǝǇůǆůǇǫ ǚǝǎđƮǇšƮœǀ ůǫ ū’œĆǫǝůǡ ǎǝơœǇƮǡǆůǡ œǡǡǎšƮűǡ, šǎǆǆů ǀůǡ 

districts scolaires, les régies régionales de la santé et les municipalités. 

En 1967, le gouvernement du Nouveau-Brunswick a déposé une Loi visant à créer le Bureau de 

ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ/ !ơůǇǫ ƮǇūűǚůǇūœǇǫ ūů ǀ’!ǡǡůǆŠǀűů ǀűơƮǡǀœǫƮđů, ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ ǚǎĆǝ ǆœǇūœǫ, ůǇ 

vertu de la Loi sur l’Ombudsman du Nouveau-�ǝĆǇǡĒƮšƽ, ū’ůŹŹůšǫĆůǝ ūůǡ ůǇǜĆŲǫůǡ 

indépendantes sur les plaintes. 

Selon la naturů ū’ĆǇů ǚǀœƮǇǫů, Ʈǀ ůǡǫ ǚœǝŹǎƮǡ ǚǎǡǡƮŠǀů ū’ůǇ œǝǝƮđůǝ Ŕ ĆǇů ǝűǡǎǀĆǫƮǎǇ ǚœǝ đǎƮů 

informelle. Si une enquête fait ressortir un manquement de nature administrative et que 

ǀ’œŹŹœƮǝů Ǉů ǚůĆǫ Ųǫǝů ǝűǡǎǀĆů ǚœǝ đǎƮů ƮǇŹǎǝǆůǀǀů, ǀœ Loi űǫœŠǀƮǫ ǜĆů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ūǎƮǫ ŹǎǝǆĆǀůǝ 

ĆǇů ǝůšǎǆǆœǇūœǫƮǎǇ œĆ šƫůŹ œūǆƮǇƮǡǫǝœǫƮŹ ūů ǀ’ůǇǫƮǫű ůǇ šœĆǡů/ 

PL!INTES DÉPOSÉES EN VERTU DE L! LOI SUR L’OM�UDSM!N 

Accès 

Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǡǫ œššůǡǡƮŠǀů Ŕ šƫœǜĆů ǚůǝǡǎǇǇů œĆ NǎĆđůœĆ-Brunswick.  

Quiconque estime avoir un problème avec un organisme du gouvernement provincial peut 

ǡ’œūǝůǡǡůǝ œĆ �ĆǝůœĆ ūœǇǡ ǀ’ĆǇů ǎĆ ǀ’œĆǫǝů ūůǡ ǀœǇơĆůǡ ǎŹŹƮšƮůǀǀůǡ/ 

Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǝůŦǎƮǫ ǀůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ǚœǝ ūƮŹŹűǝůǇǫǡ ǆǎǇůǇǡ/ MůǇǫƮǎǇǇǎǇǡ ǀů šǎĆǝǝƮůǝ, 

le téléphone, le télécoǚƮůĆǝ, ǀů šǎĆǝǝƮůǀ, œƮǇǡƮ ǜĆů ǚœǝ ǀœ đǎƮů ū’ĆǇů ůǇǫǝůđĆů ǚůǝǡǎǇǇůǀǀů œĆ 

bureau ou dans la collectivité du client. Le Bureau accepte les plaintes verbales et écrites. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

Plaintes 

L’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ŹœƮǫ ůǇǜĆŲǫů ǡĆǝ ĆǇů ǫǝŰǡ ơǝœǇūů ūƮđůǝǡƮǫű ūů ǚǀœƮǇǫůǡ ǚǎǝǫűůǡ šǎǇǫǝů ǀůǡ 

ministères, les municipalités, les districts scolaires, les hôpitaux, les organismes de la Couronne 

et les autres autorités relevant du gouvernement provincial que définit la Loi sur l’Ombudsman. 

Enquêtes 

�ǎǇŹǎǝǆűǆůǇǫ Ŕ ǀœ LǎƮ ǡĆǝ ǀ’OǆŠĆūǡǆœǇ, ǀů �ĆǝůœĆ ǆŰǇů ūůǡ ůǇǜĆŲǫůǡ ƮǇūűǚůǇūœǇǫůǡ ůǫ 

confidentielles sur les plaintes, déposées par des particuliers, ayant trait à des questions 

administratives. 

Durant une enquête, le perǡǎǇǇůǀ ūĆ �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǚůĆǫ Ųǫǝů ǫůǇĆ ūů ŹœƮǝů ĆǇů 

œǇœǀǇǡů šǝƮǫƮǜĆů ůǫ ū’ůėœǆƮǇůǝ ǀůǡ ǚǎǀƮǫƮǜĆůǡ, ǀůǡ ǆǎūœǀƮǫűǡ, ǀůǡ ǀǎƮǡ, ǀœ ƺĆǝƮǡǚǝĆūůǇšů ůǫ ǀůǡ 

dossiers du gouvernement. Il obtient également des renseignements des représentants par 

voie de réunions ou de correspondance. EǇ ǚǀĆǡ ūů ǝůšĆůƮǀǀƮǝ ūů ǀ’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ ūůǡ šǀƮůǇǫǡ ǚœǝ 

ūůǡ ůǇǫǝůđĆůǡ ůǫ ūů ǀœ šǎǝǝůǡǚǎǇūœǇšů, ǀůǡ ůǇǜĆŲǫůĆǝǡ ǚůĆđůǇǫ ǎŠǫůǇƮǝ ū’œĆǫǝůǡ 

renseignements en rencontrant les clients sur place, à la grandeur de la province. 

À partir důǡ ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǝůšĆůƮǀǀƮǡ ūĆǝœǇǫ ǀ’ůǇǜĆŲǫů, ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǫƮǝů ǡůǡ 

ǚǝǎǚǝůǡ šǎǇšǀĆǡƮǎǇǡ/ SƮ, Ŕ ǀ’ƮǡǡĆů ūů ǀ’ůǇǜĆŲǫů, ǀůǡ šǎǇšǀĆǡƮǎǇǡ đƮůǇǇůǇǫ šǎǝǝǎŠǎǝůǝ ǀůǡ 

šƮǝšǎǇǡǫœǇšůǡ œǇœǇǫ ǆůǇű œĆ ūűǚǑǫ ūů ǀœ ǚǀœƮǇǫů ǚœǝ ǀů šǀƮůǇǫ, ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ šƫůǝšƫůǝœ Ŕ en 

arriver à un règlement où, autrement, formulera une recommandation aux fins de mesure 

šǎǝǝůšǫƮđů/ L’ǎǆŠĆūǡǆœǇ Ǉů ǚůĆǫ ǚœǡ ůėƮơůǝ ĆǇů ƮǇǫůǝđůǇǫƮǎǇ ūĆ ơǎĆđůǝǇůǆůǇǫ, ǆœƮǡ ǚœǝ ǀœ 

ǇűơǎšƮœǫƮǎǇ, Ʈǀ œ ǝűĆǡǡƮ Ŕ ǎŠǫůǇƮǝ ū’ůėšůǀǀůǇǫǡ ǝűǡĆǀǫœǫǡ/ LǎǝǡǜĆů ǀůǡ ǚǝůĆves ne suffisent pas 

pour établir le bien-ŹǎǇūű ūů ǀœ ǚǀœƮǇǫů, ǎǇ šůǡǡů ū’ůǇǜĆŲǫůǝ, ůǫ ǀů šǀƮůǇǫ ůǡǫ œđƮǡű ūůǡ ǝűǡĆǀǫœǫǡ 

par écrit. 

Communication de renseignements et renvois 

LǎǝǡǜĆ’ĆǇů ǚǀœƮǇǫů Ǉ’ůǡǫ ǚœǡ ūů ǡǎǇ ǝůǡǡǎǝǫ, ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ŹǎĆǝǇƮǫ ūes 

ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ůǫ, ǡ’Ʈǀ Ǉ œ ǀƮůĆ, ūƮǝƮơů ǀůǡ ǚůǝǡǎǇǇůǡ đůǝǡ ǀůǡ œĆǫǝůǡ ǆűšœǇƮǡǆůǡ ūů ūűǚǑǫ ūů 

plaintes ou recours possibles. 

Lů ơǝœǚƫƮǜĆů ū’œšƫůǆƮǇůǆůǇǫ Ŕ ǀœ ǚœơů 16 ūĆ ǝœǚǚǎǝǫ ǆǎǇǫǝů ǀœ ŹœŦǎǇ ƫœŠƮǫĆůǀǀů ūǎǇǫ ǀů 

�ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǫǝœƮǫů ǀůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ écrites et verbales. Des exceptions peuvent se 

ǚǝǎūĆƮǝů Ŕ ǀœ ūƮǡšǝűǫƮǎǇ ůǫ Ŕ ǀœ ūůǆœǇūů ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ/ 

STATISTIQUES 2008/2009 

Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ ǝůŦĆ œĆ ǫǎǫœǀ 3,067 plaintes, questions et demandes de 

ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǚůǇūœǇǫ ǀ’œǇǇűů 2008-2009. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

UǇ ǝœǚǚǎǝǫ ū’ůǇǜĆŲǫů ǡĆǝ ǀů ǚǝǎơǝœǆǆů ū’űǫĆūůs du français langue seconde a également été 

rendu public durant cette période. Le rapport, qui portait sur la décision du ministre de 

ǀ’ÉūĆšœǫƮǎǇ ūů ǆǎūƮŹƮůǝ ǀů ǚǝǎơǝœǆǆů ū’űǫĆūůs du français langue seconde pour abolir 

ǀ’ƮǆǆůǝǡƮǎǇ ǚǝűšǎšů ůǇ ŹǝœǇŦœƮǡ, ŹœƮǡœƮǫ ǡĆƮǫů Ŕ ǚǀĆǡ ūů 330 ǚǀœƮǇǫůǡ ǝůŦĆůǡ Ŕ Ǉǎǫǝů ŠĆǝůœĆ 

šǎǇšůǝǇœǇǫ ǀœ ūűšƮǡƮǎǇ ūĆ ǆƮǇƮǡǫǝů ū’œŠǎǀƮǝ ǀ’ƮǆǆůǝǡƮǎǇ ǚǝűšǎšů ůǇ ŹǝœǇŦœƮǡ/ 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

ÉTABLISSEMENTS CORRECTIONNELS
 

Lů ǚœǝœơǝœǚƫů 13(4) ūů ǀœ LǎƮ ǡĆǝ ǀ’OǆŠĆūǡǆœǇ űǫœŠǀƮǫ ǜĆů ǫǎĆǫ ūűǫůǇĆ œ ǀů ūǝǎƮǫ ū’ůǇđǎǇůǝ ĆǇů 

ǀůǫǫǝů œĆ �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǡœǇǡ ǜĆ’ůǀǀů ǡǎƮǫ ǎĆđůǝǫů, ūů ŹœŦǎǇ Ŕ šů ǜĆ’Ʈǀ ǚĆƮǡǡů ūůǆœǇūůǝ 

au Bureau de faire enquête sur les plaintes portant sur des questiǎǇǡ ū’ǎǝūǝů œūǆƮǇƮǡǫǝœǫƮŹ/ 

Au moment de son incarcération 

ūœǇǡ ǀ’ĆǇ ūůǡ űǫœŠǀƮǡǡůǆůǇǫǡ 

correctionnels, le détenu reçoit 

ĆǇ ǆœǇĆůǀ ǀ’ƮǇŹǎǝǆœǇǫ ǜĆů ǀů 

�ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ 

enquête sur les plaintes des 

détenus qui considèrent avoir 

été traités injustement. De plus, 

les établissements ont reçu des 

affiches faisant connaître aux 

ūűǫůǇĆǡ ǀůĆǝ ūǝǎƮǫ ū’œūǝůǡǡůǝ 

leurs plaintes au Bureau de 

ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ/ 

MŲǆů ǡ’Ʈǀ œ ǝůŦĆ ūůǡ ūůǆœǇūůǡ ūů ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ůǫ ūůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ǡĆǝ ĆǇů đœǡǫů ơœǆǆů ūů 

questions, le Bureau ne půĆǫ ŹœƮǝů ůǇǜĆŲǫů, ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 12 ūů ǀœ Loi sur l’Ombudsman, 

que sur les plaintes « portant sur les questions d’ordre administratif ¬ et non sur les questions 

ū’ǎǝūǝů šǝƮǆƮǇůǀ/ 

Comme les statistiques sur les plaintes et les demandes de renseignements reçues en 2008­

2009 ǀ’ƮǇūƮǜĆůǇǫ, ǀœ ǆœƺǎǝƮǫű ūů šůǀǀůǡ-ci ont trait à des questions sur lesquelles le Bureau peut 

ŹœƮǝů ůǇǜĆŲǫů/ TǎĆǫůŹǎƮǡ, Ʈǀ Ǉ œ ǀƮůĆ ūů Ǉǎǫůǝ ǜĆů ǚǀĆǡƮůĆǝǡ ǚǀœƮǇǫůǡ űǫœƮůǇǫ ū’ǎǝūǝů šǝƮǆƮǇůǀ, šœǝ 

elles portaient, par exemple, sur unů œơǝůǡǡƮǎǇ/ Lůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ūů šů ơůǇǝů ūǎƮđůǇǫ ŹœƮǝů ǀ’ǎŠƺůǫ 

ū’ĆǇů ůǇǜĆŲǫů ǚǎǀƮšƮŰǝů/ DœǇǡ šůǡ šƮǝšǎǇǡǫœǇšůǡ, ǀů �ĆǝůœĆ ůǇ œđƮǡů ƮǆǆűūƮœǫůǆůǇǫ ǀů 

ministère de la Sécurité publique par télécopieur. Il vérifie ensuite auprès de ce ministère pour 

déterminer si la police a été informée de la plainte. 

DœǇǡ ū’œĆǫǝůǡ šœǡ ǎć ǀœ ūůǆœǇūů ūů ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǎĆ ǀœ ǚǀœƮǇǫů Ǉů ǝůǀŰđů ǚœǡ ūů ǀœ Loi sur 

l’Ombudsman, ǀůǡ ǚůǝǡǎǇǇůǡ ǡǎǇǫ œđƮǡűůǡ ǜĆ’ůǀǀůǡ ūǎƮđůǇǫ ǡ’œūǝůǡǡůǝ Ŕ ǀ’ǎǝơœǇƮǡǆů œǚǚǝǎǚǝƮű 

comme la Commission des libérations conditionnelles. 

Étant donné que les détenus ayant déposé les plaintes demeurent sous la responsabilité du 

gouvernement du Nouveau-�ǝĆǇǡĒƮšƽ, šƫœǜĆů ǚǀœƮǇǫů ǝůǀůđœǇǫ ūĆ �ĆǝůœĆ ŹœƮǫ ǀ’ǎŠƺůǫ ū’ĆǇů 

enquête dans les meilleurs délais. Habituellement, il fœĆǫ ǚǎǝǫůǝ ǀœ ǜĆůǡǫƮǎǇ Ŕ ǀ’œǫǫůǇǫƮǎǇ ūĆ 

ministère de la Sécurité publique afin que celui-ci tout comme le centre correctionnel concerné, 

puisse également se faire entendre. B
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

Après avoir reçu les renseignements des deux parties et avoir effectué les rappoǝǫǡ ū’ůǇǜĆŲǫů 

ǇűšůǡǡœƮǝůǡ, ǀů �ĆǝůœĆ ǆůǫ ŹƮǇ Ŕ ǀ’ůǇǜĆŲǫů ůǫ ǀů ūűǫůǇĆ ůǡǫ œđƮǡű ūůǡ ǝűǡĆǀǫœǫǡ/ 

STATISTIQUES 2008/2009 

DœǇǡ ǀů ūǎǆœƮǇů ūůǡ SůǝđƮšůǡ šǎǝǝůšǫƮǎǇǇůǀǡ, ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ ǫǝœƮǫű 828 ǚǀœƮǇǫůǡ 

verbales et écrites de la part de détenus des établissements correctionnels de la province ou 

concernant des détenus. Le Bureau a également reçu un grand nombre de demandes 

ū’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇǡ ůǫ ūů ǚǀœƮǇǫůǡ ǚǝǎđůǇœǇǫ ūů ūűǫůǇĆǡ, ǜĆƮ Ǉů ǝůǀůđœƮůǇǫ ǚœǡ ūů Ǉǎǫǝů 

compétence. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

LOI SUR LE DROIT À L'INFORMATION
 
La Loi sur le droit à l'information a été adoptée en 1978 pour garantir aux Néo-Brunswickois le 

droit d'accès aux renseignements d'ordre public. La Loi était le deuxième texte du genre au 

Canada, faisant du Nouveau-Brunswick l'une des premières administrations gouvernementales 

au monde à proclamer ce droit. La Loi a été modifiée 

à plusieurs reprises depuis son entrée en vigueur. 

Cependant, les modifications ont généralement eu 

l'effet d'accroître les exemptions applicables à 

certains types de documents, limitant ainsi le droit à 

l'information. 

Dans le cadre de la Loi sur le droit à l'information, 

l'ombudsman doit, comme il est décrit dans le 

Règlement de la Loi, mener un examen indépendant, 

dans un délai de 30 jours, sur le refus, de la part de 

tous les ministères et organismes gouvernementaux, 

de communiquer les renseignements aux citoyens. 

RENVOIS EN !PPLI�!TION DE L! LOI SUR LE DROIT " L’INFORM!TION 

En application de la Loi sur le droit à l'information, une personne peut demander de 

l'information contenue dans un ou plusieurs documents en présentant une demande auprès du 

ministre compétent, comme il est défini dans la Loi. Lorsque le ministre refuse ou est incapable 

de fournir les documents demandés, la personne peut renvoyer l'affaire devant l'ombudsman 

ou un juge de la Cour du Banc de la Reine. 

Lorsqu'une demande d'information est renvoyée au Bureau de l'ombudsman, la Loi sur le droit 

à l'information exige que l'ombudsman examine l'affaire, dans un délai de 30 jours après avoir 

reçu le renvoi, et qu'il présente sa recommandation dans les plus brefs délais. 

La Loi permet à l'ombudsman de vérifier l'information que le ministre refuse de communiquer, 

si cette information existe. Cet examen est mené en privé. 

HœŠƮǫĆůǀǀůǆůǇǫ, ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ đűǝƮŹƮů ǀ'ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ ǡĆǝ ǚǀœšů, ǆœƮǡ ǀůǡ ūǎšĆǆůǇǫǡ ǎĆ ūůǡ 

exemplaires des documents peuvent aussi lui être remis, sous pli cacheté, pour en faciliter la 

consultation lorsqu'il s'agit de préparer une recommandation. Selon la nature de l'information 

demandée, cette vérification peut aussi inclure l'examen d'un seul document ou dossier, ou 

d'une série de documents ou de boîtes de dossiers. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

La vérification de l'ombudsman peut aller au-delà des documents sur papier puisque la Loi sur 

le droit à l'information définit un document comme suit : « toute information, quelle que soit la 

manière dont elle est consignée ou conservée, que ce soit sous une forme imprimée, sur film, au 

moyen de système électronique ou autrement ». 

Au terme de l'examen, si l'ombudsman découvre que l'information demandée n'est pas 

exempte de publication en application de la Loi sur le droit à l'information, il est recommandé 

au ministre de publier l'information conformément à la Loi. 

La Loi ne prévoit œĆšĆǇ ūǝǎƮǫ ū’œššŰǡ Ŕ ǀ’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ ǜĆƮ ǫǎǆŠů ūœǇǡ ǀůǡ šœǫűơǎǝƮůǡ űǇĆǆűǝűůǡ Ŕ 

titre d'exceptions à l'article 6 de la Loi. 

STATISTIQUES 2008/2009 

Au cours de l'année 2008/2009, le Bureau de l'ombudsman a reçu 45 plaintes ou demandes de 

renseignements au sujet du refus ou de la non-réponse à une demande de divulgation de 

renseignements à une personne conformément à la Loi sur le droit à l'information. Le Bureau 

de l'ombudsman a mené 7 enquêtes qui ont été suivies de recommandations. Il a aussi fourni 

de l'information générale à plusieurs personnes qui cherchaient à obtenir un avis sur la 

procédure à suivre pour demander de l'information contenue dans des documents 

gouvernementaux. 

Les 7 ǝůšǎǆǆœǇūœǫƮǎǇǡ ǫǝœƮǫœƮůǇǫ ūů ūƮđůǝǡůǡ ǜĆůǡǫƮǎǇǡ, ǚœǝ ůėůǆǚǀů ǀ’ ǎŠǀƮơœǫƮǎǇ ūů ūƮđĆǀơĆůǝ 

les renseignements dans un délai acceptable lorsque des demandes sont présentées en 

ǚǝűđƮǡƮǎǇ ū’ĆǇ ǀƮǫƮơů- ǀ’ǎŠǀƮơœǫƮǎǇ ūů ŹǎĆǝǇƮǝ ĆǇů ǝűǚǎǇǡů ūűǫœƮǀǀűů Ŕ ǫǎĆǡ ǀůǡ œǡpects d'une 

ūůǆœǇūů ǚǝűǡůǇǫűů ůǇ œǚǚǀƮšœǫƮǎǇ ūů ǀœ LǎƮ ǡĆǝ ǀů ūǝǎƮǫ Ŕ ǀ'ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ- ǀ’ǎŠǀƮơœǫƮǎǇ ūů ǝůǇđǎǇůǝ 

ǀůǡ ǝůǜĆűǝœǇǫǡ œĆ ǆƮǇƮǡǫǝů šǎǆǚűǫůǇǫ- ůǫ ǀ’ǎŠǀƮơœǫƮǎǇ ū'ůŹŹůšǫĆůǝ ĆǇů ǝůšƫůǝšƫů œǫǫůǇǫƮđů ūůǡ 

dossiers conformes et de chercher des précisions sur la demande s'il y a lieu.  

Les sept recommandations traitaient d'enjeux divers comme l'obligation de répondre en temps 

opportun, la divulgation de renseignements gouvernementaux sur demande de membres de 

l'Opposition officielle à l'Assemblée législative, le devoir de respecter les privilèges d'origine 

législative en matière de confidentialité dans les circonstances appropriées pour ne pas 

restreindre indûment la communication de renseignements ainsi que les questions récurrentes 

concernant l'obligation de faire une recherche diligente et exhaustive pour trouver des dossiers 

et celle de demander les précisions nécessaires pour clarifier une demande. Les demandes 

d'information avaient pour but d'obtenir des documents qui portaient sur une foule de sujets, 

notamment sur la représentation devant la Cour provinciale par des mandataires autres que 

ūůǡ œđǎšœǫǡ, ǡĆǝ ǀœ ŹœšĆǀǫű ūů ǚǝűǡůǇǫůǝ ĆǇů ūůǆœǇūů ū'œššŰǡ œĆ Ǉǎǆ ū'ĆǇů ǡǙĆǝ ǎĆ ū'ĆǇ ŹǝŰǝů 

décédé, sur les problèmes de sécurité dans la région desservie par Énergie NB où habitait le 

demandeur, sur les renseignements commerciaux et financiers relatifs à la production d'énergie 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

et à la remise en état de la centrale de Point Lepreau ainsi que sur les mises à jour trimestrielles 

de la situation financière préparées par le ministère des Finances. 

Dans l'affaire Ryan c. Ministre du Développement social, une demande de renseignements sur 

des plaintes et sur des enquêtes réalisées par le ministère à propos de certains foyers de soins 

spéciaux a donné lieu à un examen de plusieurs des exceptions prévues par la Loi, y compris les 

dispositions de la Loi sur les services à la famille qui traitent de la confidentialité. Dans le cadre 

de notre examen, nous avons constaté que le ministre avait choisi d'interpréter restrictivement 

la demande, ce qui a eu pour effet de réduire le nombre de documents pertinents qui faisaient 

partie des dossiers divulgués en réponse à la demande. Dans notre recommandation, nous 

avons mis en évidence l'obligation d'obtenir des précisions pour faire la lumière sur toute 

demande qui n'est pas claire ou qui est sujette à interprétation ainsi que le devoir d'effectuer 

des recherches diligentes et exhaustives pour trouver les dossiers pertinents afin de faire une 

divulgation complète et franche qui est conforme à l'esprit de la Loi. 

Dans l'affaire D.F. c. Ministre de la Sécurité publique, une demande de renseignements 

concernant une enquête en milieu de travail a donné l'occasion à notre bureau de se pencher 

sur la portée de l'exception touchant les renseignements personnels dans une situation où des 

employés avaient fourni de l'information sous le sceau du secret au cours d'une enquête au 

sujet d'un incident au travail. Le ministre soutenait qu'il n'était pas obligé de divulguer les 

documents du rapport d'incident en raison du fait qu'ils contenaient des renseignements 

personnels, mais il n'avait pas tenu compte de la disposition suspendant le droit à l'information 

lorsque la communication pourrait dévoiler des renseignements personnels concernant une 

personne qui ont été fournis par une autre personne à titre confidentiel. Nous avons conclu que 

cette disposition était plus pertinente dans le cadre de cette demande. 

ACTIVITÉS DE 2008-2009 

L'année financière 2008-2009 a donné lieu à des percées importantes au plan de la réforme du 

droit. En juin 2008, le gouvernement a déposé à l'Assemblée législative le projet de loi 82 

intitulé Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée. Le projet de loi a été 

ǡǎĆǆƮǡ Ŕ ǀ’ůėœǆůǇ ūĆ �ǎǆƮǫű ǚůǝǆœǇůǇǫ ūů ǆǎdification des lois. Le Comité a tenu des 

consultations publiques à ce sujet en octobre 2008.  Notre bureau a présenté des observations 

afin de faire ressortir les faits saillants et les points faibles dans les mesures législatives 

envisagées. Parmi les faits saillants, on trouvait la création d'un bureau distinct et indépendant 

de commissaire à l'accès à l'information et à la protection de la vie privée, l'élargissement de la 

portée de la Loi afin d'assujettir les municipalités et les universités ainsi que les dispositions sur 

l'obligation de prêter assistance et sur la divulgation proactive. Toutefois, nous avons exprimé 

de sérieuses réserves à propos de la portée élargie des exceptions à la divulgation et nous avons 

critiqué le fait que le commissaire n'avait pas le pouvoir de rendre des ordonnances ainsi que le 

projet d'augmenter les droits prévus au barème. Compte tenu des préoccupations formulées 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

pendant les consultations publiques, le Comité a recommandé de ne pas donner suite au projet 

de loi dans sa forme actuelle et ce projet de loi a expiré au Feuilleton en novembre 2008.  Des 

textes législatifs révisés seront déposés plus tard. 

En juin 2008, notre bureau a collaboré à l'organisation du quatrième Atelier annuel sur l'accès à 

l'information et la protection de la vie privée dans les Maritimes, dont il a été l'hôte à Moncton.  

Cet atelier d'une durée de deux jours, qui a attiré un grand nombre de participants, a donné lieu 

à des exposés présentés par des spécialistes de grande renommée à l'échelle nationale en 

matière d'accès à l'information et de protection de la vie privée . Nous allons encore aider à 

organiser l'atelier l'an prochain, qui aura lieu à Halifax en mai 2009. 

En septembre 2008, notre bureau a participé à la troisième Semaine du droit à l'information au 

Canada avec d'autres bureaux canadiens de commissaires au droit à l'information et à la 

protection de la vie privée. Les activités de la semaine comprenaient des forums publics sur le 

projet de loi 82, les dossiers de santé électroniques et la participation du public. Ces activités 

ont été organisées en collaboration avec CBC New Brunswick, l'école de journalisme de 

l'Université St. Thomas, la faculté de droit de l'UNB et la faculté de droit de l'Université de 

Moncton. Il y a eu également une séance d'information à l'intention des coordonnateurs 

gouvernementaux de l'accès à l'information. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

LOI SUR LA FONCTION PUBLIQUE
 
En 1994, la Commission de la Fonction publique a été 

ŹĆǡƮǎǇǇűů œđůš ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ/ Par suite 

ū’ĆǇů ǆǎūƮŹƮšœǫƮǎǇ Ŕ ǀœ Loi sur la Fonction publique, 

ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ ǀœ ǝůǡǚǎǇǡœŠƮǀƮǫű ū’œššĆůƮǀǀƮǝ ǀůǡ œǚǚůǀǡ 

ůǫ ū’ůǇǜĆŲǫůǝ ǡĆǝ ǀůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ šǎǇšůǝǇœǇǫ ǀůǡ 

nominations dans la fonction publique. 

La Loi sur la Fonction publique šǎǇŹŰǝů Ŕ ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ 

des pouvoirs et des fonctions visant à assurer que les 

nominations à des postes de la fonction publique de 

ǚůǝǡǎǇǇůǡ ůǇ ŹœƮǡœǇǫ ūűƺŔ ǚœǝǫƮů ǎĆ đůǇœǇǫ ūů ǀ’ůėǫűǝƮůĆǝ 

se fassent selon le mérite. Plus particulièrement, la Loi 

ǚǝűđǎƮǫ ǜĆů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ūǎƮǫ entendre les appels déposés par des employés relativement à des 

nominations et ůǇǜĆŲǫůǝ ǡĆǝ ǀůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ūűǚǎǡűůǡ Ŕ ǀœ ǡĆƮǫů ū’ĆǇ šǎǇšǎĆǝǡ ǚĆŠǀƮš, ǚœǝ ūůǡ 

šœǇūƮūœǫǡ ǇǎǇ ǝůǫůǇĆǡ ǜĆƮ Ǉ’ǎǇǫ ǚœǡ ǜĆœǀƮǫű ū’ůǆǚǀǎǇű/ 

Iǀ ůǡǫ ǚǎǡǡƮŠǀů ū’ƮǇǫůǝƺůǫůǝ œǚǚůǀ ůǫ ūů ūűǚǎǡůǝ ūůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ǝůǀœǫƮđůǡ Ŕ ūůǡ ūűšƮǡƮǎǇǡ ůǇ ǆœǫƮŰǝů ūů 

nomination prises par les ministères et les organismes qui forment la fonction publique du 

Nouveau-Brunswick. En vertu de la Loi, le Bureau doit entendre et trancher les appels dans des 

délais très serrés. 

APPELS ET PLAINTES DÉPOSÉS EN VERTU DE LA LOI SUR LA FONCTION PUBLIQUE 

Appels 
Lœ ǚǝǎšűūĆǝů ū’œǚǚůǀ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 32 ūů ǀœ Loi sur la Fonction publique vise 

essentiellement à veiller à ce que le principe de sélection au mérite soit respecté dans la 

ǚǝǎšűūĆǝů ūů ǡűǀůšǫƮǎǇ ūů šœǇūƮūœǫǡ ǚǝǎđůǇœǇǫ ūů ǀœ ŹǎǇšǫƮǎǇ ǚĆŠǀƮǜĆů ǎĆ ūů ǀ’ůėǫűǝƮůĆǝ ūů 

celle-ci. 

Lœ ǚǝǎšűūĆǝů ū’œǚǚůǀ ŹœƮǫ ǚœǝǫƮů ƮǇǫűơǝœǇǫů ūĆ ǆűšœǇƮǡǆů ūů ūǎǫœǫƮǎǇ ůǇ ǚůǝǡǎǇǇůǀ ůǫ ůlle 

permet aux employés de demander une évaluation indépendante et impartiale des 

nominations. 

Lůǡ ůǆǚǀǎǇűǡ ǚůĆđůǇǫ ǡǎĆǆůǫǫǝů ūƮǝůšǫůǆůǇǫ Ŕ ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǀůĆǝ œđƮǡ ū’œǚǚůǀ šǎǇšůǝǇœǇǫ ĆǇů 

ǇǎǆƮǇœǫƮǎǇ/ Iǀǡ ǚůĆđůǇǫ œĆǡǡƮ ūůǆœǇūůǝ ū’œŠǎǝū Ŕ ǀœ ǡǎĆǡ-ministre du Bureau des ressources 

ƫĆǆœƮǇůǡ ǎĆ Ŕ ǡǎǇ ūűǀűơĆű ūů ǀůĆǝ ƮǇūƮǜĆůǝ ǀůǡ ǝœƮǡǎǇǡ ǚǎĆǝ ǀůǡǜĆůǀǀůǡ Ʈǀǡ Ǉ’ǎǇǫ ǚœǡ űǫű Ǉǎǆǆűǡ 

ǎĆ ūů ǀůĆǝ ŹǎĆǝǇƮǝ ǀůǡ ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǜĆƮ ǀůǡ œƮūůǝœƮůǇǫ Ŕ űǫœŠǀƮǝ, ǡ’Ʈǀ Ǉ œ ǀƮůĆ, ū’ůǇ œǚǚůǀůǝ ūů ǀœ 

décision. 

B
u

re
au

 d
e 

l'o
m

b
u

d
sm

an
/D

éf
en

se
u

r 
d

es
 e

n
fa

n
ts

 e
t 

d
e 

la
 je

u
n

es
se

 

36 



P
ro

vi
n

ce
 d

u
N

o
u

ve
au

-B
ru

n
sw

ic
k

  

 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

            

        

       

  

         

       

             

     

           

  

        

       

         

      

     

        

       

       

  

               

       

             

          

      

             

        

               

      

         

   

        

       

        

    

RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

La Loi prévoit des délais prűšƮǡ ǚǎĆǝ ǀů ūűǚǑǫ ū’ĆǇ œǚǚůǀ, ǀ’œĆūƮǫƮǎǇ ůǫ ǀœ ŹǎǝǆĆǀœǫƮǎǇ ū’ĆǇů 

ūűšƮǡƮǎǇ/ L’œǚǚůǀ Ǉ’ǎŹŹǝů ǜĆ’ĆǇů œǀǫůǝǇœǫƮđů- Ʈǀ ǚůĆǫ Ųǫǝů œššĆůƮǀǀƮ ǎĆ ǝůƺůǫű/ LǎǝǡǜĆ’ĆǇ œǚǚůǀ ůǡǫ 

œššĆůƮǀǀƮ, ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ǝůŹĆǡů ǎĆ ǝűđǎǜĆů ǀœ ǇǎǆƮǇœǫƮǎǇ ůǇ šœĆǡů/ 

Plaintes 

Lů ǆűšœǇƮǡǆů ūů ūűǚǑǫ ūů ǚǀœƮǇǫůǡ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 33 ūů ǀœ Loi sur la Fonction publique a 

ǚǎĆǝ ŠĆǫ ū’œǡǡĆǝůǝ ǀů ǝůǡǚůšǫ ūĆ ǚǝƮǇšƮǚů ūĆ ǆűǝƮǫů ūœǇǡ ǀůǡ ǇǎǆƮǇœǫƮǎǇǡ ǚœǝ đǎƮů ūů šǎǇšǎĆǝǡ/ 

Iǀ ǚůǝǆůǫ œĆ šœǇūƮūœǫ ǇǎǇ ǝůǫůǇĆ ǜĆƮ Ǉ’œ ǚœǡ ǀœ ǜĆœǀƮǫű ū’ůǆǚǀǎǇű de demander un examen 

ƮǆǚœǝǫƮœǀ ūůǡ šƮǝšǎǇǡǫœǇšůǡ ǜĆƮ ǀ’ǎǇǫ ƮǇšƮǫű Ŕ ūűǚǎǡůǝ ĆǇů ǚǀœƮǇǫů/ Lůǡ ūƮǡǚǎǡƮǫƮǎǇǡ ǝůǀœǫƮđůǡ œĆė 

enquêtes et aux plaintes en vertu de la Loi servent également à rendre la procédure 

ū’ůǆŠœĆšƫů ǚǀĆǡ ǫǝœǇǡǚœǝůǇǫů/ 

!đœǇǫ ūů ūűǚǎǡůǝ ĆǇů ǚǀœƮǇǫů œĆǚǝŰǡ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ, ǀůǡ šœǇūƮūœǫǡ ǇǎǇ ǝůǫůǇĆǡ ūǎƮđůǇǫ, ůǇ 

vertu de la Loi, demander officiellement à la sous-ministre du Bureau des ressources humaines 

ǎĆ Ŕ ǡǎǇ ūűǀűơĆű ūů ǀůĆǝ ůėǚǎǡůǝ ǀůǡ ǝœƮǡǎǇǡ ǚǎĆǝ ǀůǡǜĆůǀǀůǡ Ʈǀǡ Ǉ’ǎǇǫ ǚœǡ űǫű Ǉǎǆǆűǡ/ S’Ʈǀǡ Ǉů 

sont pas satisfaits des motifs invoqués, ils peuvent déposer une plainte écrite auprès de 

ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ūœǇǡ ǀů ūűǀœƮ ǚǝůǡšǝƮǫ ǚœǝ ǀœ Loi. 

L’ǎǆŠĆūǡǆœǇ Ǉ’œ ǚœǡ ǀů ǚǎĆđǎƮǝ ūů ǝűđǎǜĆůǝ ĆǇů ǇǎǆƮǇœǫƮǎǇ Ŕ ǀœ ǡĆƮǫů ūů šů ǚǝǎšůǡǡĆǡ, ǆŲǆů 

ǡ’Ʈǀ šǎǇšǀĆǫ ǜĆů ǀů ǚǝƮǇšƮǚů ūĆ ǆűǝƮǫů Ǉ’œ ǚœǡ űǫű ǝůǡǚůšǫű/ �ůǚůǇūœǇǫ, ǡĆƮđœǇǫ ǡůǡ šǎǇšǀĆǡƮǎǇǡ, Ʈǀ 

peut soumettre des recommandations à la sous-ministre du Bureau des ressources humaines. 

STATISTIQUES 2008/2009 

En tout, 47 dossiers ont été ouverts en 2008/2009 en vertu de la Loi sur la Fonction publique. 

De ce nombre, 5 šǎǇǡǫƮǫĆœƮůǇǫ ūůǡ œǚǚůǀǡ ūűǚǎǡűǡ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 32 ūů ǀœ Loi. Trois de ces 

appels ont été rejetés et deux ont été retirés. Il y a également eu 5 demandes de 

renseignements en vertu de l'article 32 de la Loi et en réponse auxquelles des renseignements 

ou des éclaircissements, ou les deux, ont été fournis. 

Il y a eu 19 ůǇǜĆŲǫůǡ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 33 de la Loi; parmi ces enquêtes, huit ont révélé que 

les plaintes n'étaient pas fondées, sept ont abouti à la prestation d'éclaircissements et quatre 

ont été abandonnées, car les plaintes ont été retirées. Il y a également eu 14 demandes de 

ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 33 de Loi. 

En outre, 3 enquêtes ont été ouvertes relativement à des emplois occasionnels au sein de la 

fonction publique. 

UǇů ůǇǜĆŲǫů ǎǇǫ űǫű ǆůǇűůǡ Ŕ ǀ’űơœǝū ūů ǚǀœƮǇǫůǡ œĆ ǡĆƺůǫ ūů ǀœ ǚűǝƮǎūů ū'ůǡǡœƮ Ŕ ǀœǜĆůǀǀů ǀůǡ 

employés sont soumis en vertu de la Loi sur la Fonction publique. 

Lůǡ œĆǫǝůǡ ūǎǡǡƮůǝǡ ǎĆđůǝǫǡ ǚœǝ ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀœ Loi sur la Fonction 

publique ont été classés comme des demandes de renseignements généraux. 

B
u

re
au

 d
e 

l'o
m

b
u

d
sm

an
/D

éf
en

se
u

r 
d

es
 e

n
fa

n
ts

 e
t 

d
e 

la
 je

u
n

es
se

 

37 



P
ro

vi
n

ce
 d

u
N

o
u

ve
au

-B
ru

n
sw

ic
k

  

 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
 

 

        

              

  

      

    

    

    

     

      

 

        

 

   

 

     

        

        

    

    

             

       

   

       

       

       

   

        

       

    

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS
 

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a déposé une Loi sur la protection des renseignements 

personnels (LPRP) en 1998. La Loi a reçu la sanction royale le 26 février 1998 et est entrée en 

vigueur le 1er avril 2001. 

Comme la Loi sur le droit b l’information, la Loi 

sur la protection des renseignements personnels 

confère au Bureau de l'ombudsman la fonction 

de respect en ce qui concerne les plaintes 

déposées en application de la Loi. La LPRP 

garantit le droit des citoyens de savoir quel type 

de renseignements personnels le gouvernement 

détient à leur sujet et leur droit au traitement 

confidentiel de leurs renseignements personnels. 

Au Nouveau-Brunswick, contrairement à 

certaines autres provinces, il n'existe aucune loi 

provinciale qui régit la confidentialité des renseignements personnels dans le secteur privé. La Loi 

fédérale sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques 

s'applique donc à tous les organismes commerciaux et privés de la province. Cette Loi n'aborde pas 

toutefois les questions de protection des renseignements personnels, par exemple, entre un 

employeur du secteur privé et ses employés. Ainsi, chaque année, plusieurs personnes portent 

plainte auprès de notre bureau relativement à des cas de violation de la vie privée pour lesquels il 

n'existe aucun recours administratif au Nouveau-Brunswick et aucun organisme de surveillance 

indépendant pour traiter ce genre de plainte. 

À l'instar de la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents 

électroniques, la Loi sur la protection des renseignements personnels du Nouveau-Brunswick 

donne une autorisation législative aux dix principes de protection de la vie privée établis dans le 

Code type de protection de la vie privée de l'Association canadienne de normalisation. Le 

mécanisme d'application de la Loi consiste à déposer une plainte auprès de l'ombudsman qui 

détient un pouvoir de recommandation, et non un pouvoir de rendre des ordonnances exécutoires 

contre un organisme public. 
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PLAINTES EN APPLICATION DE LA LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS 

Le Bureau de l'ombudsman est un organisme indépendant qui est chargé de faire une enquête 

sur les plaintes relatives à la protection des renseignements personnels détenus par les 

ministères et les organismes du gouvernement. 

Bien que le Bureau de l'ombudsman soit chargé d'enquêter sur les plaintes déposées en 

application de la Loi sur la protection des renseignements personnels, il incombe aux 

ministères et aux organismes du gouvernement de gérer les renseignements personnels en 

conformité avec la Loi. 

STATISTIQUES 2008/2009 

Au cours de l'année 2008-2009, le Bureau de l'ombudsman a reçu 39 plaintes et demandes de 

renseignements mettant en cause la Loi sur la protection des renseignements personnels. Nous 

avons reçu des plaintes au sujet d'une foule de problèmes et de manquements en matière de 

protection de la vie privée, notamment en ce qui concerne l'utilisation que font certains 

organismes publics du permis de conduire et du numéro d'assurance sociale comme pièces 

d'identité, l'envoi par la poste de documents mal adressés qui contiennent des renseignements 

personnels sensibles ainsi que les atteintes potentielles et réelles à la vie privée à cause de la 

perte ou du vol d'appareils électroniques portatifs. 

À la suite d'une plainte d'un particulier contre Travail sécuritaire NB au sujet de la 

communication de renseignements par une infirmière de Travail sécuritaire NB au pharmacien 

du plaignant, notre bureau a fait enquête pour déterminer si Travail sécuritaire s'était conformé 

à la LPRP. Selon la plainte en question, l'infirmière qui s'occupait de stabiliser la douleur du 

plaignant a communiqué avec le pharmacien de celui-ci afin de lui indiquer que Travail 

sécuritaire NB avait donné une autorisation spéciale pour assumer les coûts d'un médicament 

en particulier pendant une période déterminée et afin de lui faire savoir que cette prestation 

pouvait être interrompue à la suite d'une réévaluation de l'état du plaignant. Notre bureau a 

conclu que l'infirmière avait communiqué au pharmacien des renseignements limités sur 

l'admissibilité du plaignant à une aide financière du gouvernement pour payer ses médicaments 

et que, dans ce contexte, il était raisonnable de déduire que le plaignant avait consenti à la 

communication de renseignements par ses fournisseurs de soins de santé. Nous avons conclu 

que ce geste ne constituait une atteinte à la vie privée au sens de la LPRP, étant donné que les 

renseignements avaient été divulgués à des fins pour lesquelles ils avaient été recueillis, c'est-à­

dire l'octroi d'une aide financière de Travail sécuritaire NB en vue de l'achat d'analgésiques. 

À la suite d'une plainte d'un particulier contre les Services aux tribunaux de Saint John à propos 

de l'envoi par la poste à un tiers de documents judiciaires du plaignant sans son consentement, 

notre bureau a enquêté dans le but de déterminer si les Services aux tribunaux de Saint John 

B
u

re
au

 d
e 

l'o
m

b
u

d
sm

an
/D

éf
en

se
u

r 
d

es
 e

n
fa

n
ts

 e
t 

d
e 

la
 je

u
n

es
se

 

39 



P
ro

vi
n

ce
 d

u
N

o
u

ve
au

-B
ru

n
sw

ic
k

  

 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

          

        

         

      

    

   

       

              

            

      

            

               

      

      

  

          

      

         

           

           

     

       

       

    

         

          

      

       

              

       

       

           

      

       

            

      

     

RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

avaient agi conformément à la LPRP. Même si notre enquête nous a permis de conclure que ce 

cas avait donné lieu à une atteinte à la vie privée au sens de la LPRP, nous avons également 

constaté que l'atteinte en question était un incident isolé imputable à une erreur humaine et 

que les Services aux tribunaux de Saint John avaient pris des mesures suffisantes pour 

empêcher que cela ne se reproduise. 

ACTIVITÉS DE 2008-2009 

Durant la dernière année, d'importants pas ont été franchis pour la réforme du droit en matière 

de protection de la vie privée. En juin 2008, le gouvernement a déposé à l'Assemblée législative 

le projet de loi 82 intitulé Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée. Le projet 

ūů ǀǎƮ œ űǫű ǡǎĆǆƮǡ Ŕ ǀ’ůėœǆůǇ ūĆ �ǎǆƮǫű ǚůǝǆœǇůǇǫ ūů ǆǎūƮŹƮšœǫƮǎǇ ūůǡ ǀǎƮǡ/ Důǡ šǎǇǡĆǀǫœǫƮǎǇǡ 

publiques ont eu lieu à ce sujet en octobre 2008. Notre bureau a présenté ses observations afin 

d'exprimer de sérieuses réserves à l'égard du projet de loi, notamment en ce qui concerne 

l'omission d'un droit garanti à la vie privée, l'exclusion des dix principes statutaires de la LPRP et 

l'absence d'une disposition obligeant à donner un avis en cas de manquement. Compte tenu 

des préoccupations formulées pendant les consultations publiques, le Comité a recommandé de 

ne pas donner suite au projet de loi dans sa forme actuelle et ce projet de loi a expiré au 

Feuilleton en novembre 2008. Des textes législatifs révisés seront déposés plus tard. 

Nous avons également fait des présentations devant le Comité au sujet du document de travail 

intitulé Loi sur l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels sur la santé 

afin de faire valoir la nécessité de textes législatifs s'appliquant en particulier aux 

renseignements personnels sur la santé ainsi que le besoin de mettre sur pied un organisme de 

surveillance autonome et distinct. Un avant-projet de loi sera déposé à ce sujet. 

Le gouvernement provincial continue d'investir des sommes considérables dans l'élaboration du 

dossier de santé électronique. À cet égard, l'ombudsman a participé à des activités de 

planification à l'échelle provinciale ainsi que dans le cadre du Forum sur la confidentialité 

d'Inforoute Santé du Canada. En outre, notre bureau continue d'appuyer avec conviction 

l'établissement de liens plus étroits et la collaboration entre les bureaux des commissaires à la 

protection de la vie privée dans la région de l'Atlantique, à l'échelle nationale ainsi qu'au plan 

international dans le cadre de la Francophonie et du Forum des autorités compétentes en 

matière de protection des données, qui réunit des représentants d'États fédéraux. 

Vu que le gouvernement étudie encore la possibilité de confier ce mandat à un nouveau bureau 

du commissaire à la protection de l'information et de la vie privée, notre bureau a dû 

poursuivre les activités d'application de la loi qui relèvent de ce mandat en se contentant de 

ressources très modestes. En raison de l'accroissement important des activités d'application de 

la loi, surtout dans le domaine des enquêtes à la suite d'atteintes à la vie privée, nous avons été 

forcés de limiter notre travail d'examen des pratiques de gestion de l'information ainsi que nos 

préparatifs internes en vue de la dévolution possible de ce mandat à une nouvelle autorité. Peu B
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importe la décision qui sera prise au sujet de l'organisme de surveillance chargé de cette 

fonction, il faut de toute urgence investir des deniers publics pour protéger la vie privée des 

Néo-Brunswickoises et Néo-Brunswickois ainsi que pour garantir leur droit à l'information. 

Huit enquêtes ont révélé que les plaintes n'étaient pas fondées, sept ont abouti à la prestation 

d'éclaircissements et quatre ont été abandonnées, car les plaintes ont été retirées. Il y a 

également eu 14 ūůǆœǇūůǡ ūů ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 33 de Loi. En outre, trois 

enquêtes ont été ouvertes relativement à des emplois occasionnels dans la fonction publique. 

Des enquêtes ont été menées en raison de plaintes sur la période d'essai à laquelle les 

employés sont soumis en vertu de la Loi sur la Fonction publique. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

LOI SUR LE DÉFENSEUR DES ENFANTS 

ET DE LA JEUNESSE
 

La Loi sur le défenseur des enfants et de la jeunesse a reçu la sanction royale le 30 juin 2004; 

ǚǎĆǝǫœǇǫ, ǀů ǚǎǡǫů ūů ūűŹůǇǡůĆǝ Ǉ’œ űǫű ǚǎĆǝđĆ ǜĆů ǀů 26 ǎšǫǎŠǝů 2006 ǀǎǝǡǜĆů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ 

œššůǚǫű ū’œǡǡĆǆůǝ ǀœ ǝůǡǚǎǇǡœŠƮǀƮǫű ūů šůǫǫů ǆůǡĆǝů ǀűơƮǡǀœǫƮđů ūů ŹœŦǎǇ Ŕ đůƮǀǀůǝ Ŕ šů ǜĆů ǀůǡ 

droits et intérêts des enfants et des jeunes soient protégés dans les politiques, les programmes 

et les services gouvernementaux. 

L’œǝǫƮšǀů 2 ūů ǀœ Loi décrit les responsabilités du défenseur comme suit : 

a)	 veiller à ce que les droits et les intérêts des enfants et des jeunes soient protégés; 

b)	 veiller à ce qĆů ǀůǡ ǎǚƮǇƮǎǇǡ ūůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ūůǡ ƺůĆǇůǡ ǡǎƮůǇǫ ůǇǫůǇūĆůǡ ůǫ ǜĆ’ǎǇ ůǇ 

tienne compte dans les forums appropriés, lorsque ces opinions ne seraient pas 

autrement avancées; 

c)	 veiller à ce que les enfants et les jeunes qui ont droit de recevoir des services y aient 

œššŰǡ, ůǫ ǜĆů ǀůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ǜĆů ǀůǡ ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ǀůǡ ƺůĆǇůǡ ǚǎĆǝǝœƮůǇǫ œđǎƮǝ Ŕ ǀ’űơœǝū ūů šůǡ 

ǡůǝđƮšůǡ ǝůŦǎƮđůǇǫ ǀ’œǫǫůǇǫƮǎǇ đǎĆǀĆů-

d) đůƮǀǀůǝ Ŕ šů ǜĆů ūů ǀ’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇ ůǫ ūůǡ šǎǇǡůƮǀǡ ǡǎƮůǇǫ ŹǎĆǝǇƮǡ œĆ ơǎĆđůǝǇůǆůǇǫ, œĆė 

agences gouvernementales et aux communautés au sujet de la disponibilité, de 

ǀ’ůŹŹƮšœšƮǫű, ūů ǀœ ǡůǇǡƮŠƮǀƮǫű ůǫ ūů ǀœ ǚůǝǫƮǇůǇšů ūůǡ ǡůǝđƮšůǡ œĆė ůǇŹœǇǫǡ ůǫ œĆė ƺůĆǇůǡ-

e)	 agir, de façon générale, en tant que défenseur des droits et des intérêts des enfants et 

des jeunes. 

Le défenseur ne peut œơƮǝ Ŕ ǫƮǫǝů ūů šǎǇǡůƮǀǀůǝ ƺĆǝƮūƮǜĆů/ DœǇǡ ǀů šœūǝů ūů ǀ’ůėůǝšƮšů ūů ǡůǡ 

fonctions, le défenseur peut, en vertu du paragraphe 13(1) : 
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a)	 recevoir et examiner une question concernant un enfant, un jeune ou un groupe 

ū’ůǇŹœǇǫǡ ǎĆ ūů ƺůĆǇůǡ- 

b)	 plaider, servir de médiateur ou utiliser toute autre méthode de résolution de conflits au 

Ǉǎǆ ū’ĆǇ ůǇŹœǇǫ, ū’ĆǇ ƺůĆǇů ǎĆ ū’ĆǇ ơǝǎĆǚů ū’ůǇŹœǇǫǡ ǎĆ ūů ƺůĆǇůǡ- 

c)	 si le plaidoyer ou la médiation ou toute autre méthode de résolution de conflits ne 

mène pas à un résultat jugé satisfaisant par le défenseur, il peut mener une enquête au 

Ǉǎǆ ū’ĆǇ ůǇŹœǇǫ, ū’ĆǇ ƺůĆǇů ǎĆ ū’ĆǇ ơǝǎĆǚů ū’ůǇŹœǇǫǡ ǎĆ ūů ƺůĆǇůǡ- 

d)	 initier et participer ou prêter assistance aux jeunes ou aux enfants à initier et à 

participer à des conférences de cas, des révisions administratives, des médiations ou à 

ū’œĆǫǝůǡ ǚǝǎšůǡǡĆǡ ůǇ đůǝǫĆ ūůǡǜĆůǀǡ ūůǡ ūűšƮǡƮǎǇǡ ǡǎǇǫ ůŹŹůšǫĆűůǡ ǜĆœǇǫ Ŕ ǀœ ǀƮđǝœƮǡǎǇ 

de services; 

e) fournir des renseignements au public sur les besoins et les droits des enfants et des 

jeunes, et sur le Bureau du défenseur des enfants et de la jeunesse; 

f)	 faire des recommandations au gouvernement ou à une autorité relativement aux lois, 

aux politiques et aux pratiques en ce qui concerne les droits des enfants et des jeunes 

ou les services qui leur sont destinés. 

Plaintes déposées en vertu de la Loi sur le défenseur des enfants et de la jeunesse 

Les plaintes reçues par le défenseur des enfants et de la jeunesse peuvent se distinguer des 

ǚǀœƮǇǫůǡ ǝůŦĆůǡ ǚœǝ ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ūĆ ŹœƮǫ ǜĆ’ůǀǀůǡ ƮǆǚǀƮǜĆůǇǫ ǫǎĆƺours un enfant, un jeune, ou 

ĆǇ ơǝǎĆǚů ū’ůǇŹœǇǫǡ ǎĆ ūů ƺůĆǇůǡ, ůǫ ǚǀœšůǇǫ ǫǎĆƺǎĆǝǡ ǀůǡ ƮǇǫűǝŲǫǡ ūů šůĆė-ci au premier plan de 

ǀ’ůǇǜĆŲǫů/ 

�ƮůǇ ǜĆů šůǝǫœƮǇůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ǚǝǎđƮůǇǇůǇǫ ūƮǝůšǫůǆůǇǫ ūů ǀ’ůǇŹœǇǫ ǎĆ ūĆ ƺůĆǇů šǎǇšůǝǇű, ůǀǀůǡ 

sont, la plupart du temps, ūűǚǎǡűůǡ ǚœǝ ǜĆůǀǜĆ’ĆǇ ū’œĆǫǝů ǜĆů ǀ’ůǇŹœǇǫ ǎĆ ǀů ƺůĆǇů/ PůĆ 

Ʈǆǚǎǝǫů ǜĆƮ ūűǚǎǡů ǀœ ǚǀœƮǇǫů, ǀů ūűŹůǇǡůĆǝ œ ǚǎĆǝ ǝůǡǚǎǇǡœŠƮǀƮǫű, ůǇ ǫǎĆǫ ǫůǆǚǡ, ū’œơƮǝ ūœǇǡ ǀů 

ǆůƮǀǀůĆǝ ƮǇǫűǝŲǫ ūů ǀ’ůǇŹœǇǫ/ �’ůǡǫ ĆǇů ūűǆœǝšƫů šůǇǫǝűů ǡĆǝ ǀ’ůǇŹœǇǫ/ �ůšƮ ůǡǫ ůǇ šǎǇŹǎǝǆƮǫű 

aveš ĆǇ ƺĆơůǆůǇǫ ǝűšůǇǫ ūů ǀœ �ǎĆǝ ǡĆǚǝŲǆů ūĆ �œǇœūœ ūœǇǡ ǀ’œŹŹœƮǝů SǇǀ !ǚǚǡ SůšĆǝů 

Treatment Centre c. B. D., le 27 juillet 2007. 

Dů ŹœŦǎǇ ơűǇűǝœǀů, ǀůǡ ůǇǜĆŲǫůǡ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ūĆǝůǇǫ ūů ĆǇ Ŕ ǫǝǎƮǡ ǆǎƮǡ, ǫœǇūƮǡ ǜĆů šůǀǀůǡ 

traitées par le défenseur des enfants et de la jeunesse peuvent prendre plus de temps. Il est 

ƮǆǚǎǝǫœǇǫ ūů ǆœƮǇǫůǇƮǝ ūůǡ űšƫœǇơůǡ œšǫƮŹǡ œđůš ǀů ǚǀœƮơǇœǇǫ ůǫ ū’ůǇǫǝer en contact 

ǝűơĆǀƮŰǝůǆůǇǫ œđůš ǀĆƮ œŹƮǇ ūů ŹǎĆǝǇƮǝ ůǫ ūů ǝůšůđǎƮǝ ūůǡ ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇǡ ǝůǀœǫƮđůǡ Ŕ ǀ’œŹŹœƮǝů ůǇ 

cours. 

La sensibilité de chaque cas est extrêmement importante pour le défenseur, quelle que soit la 

ǡƮǫĆœǫƮǎǇ ǜĆ’Ʈǀ ǫǝœƮǫů- ǚǝůǡǜĆů ǫǎĆǡ ǀůǡ ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǀƮűǡ Ŕ šƫœšĆǇ ūůǡ šœǡ ūůǆůĆǝůǇǫ 

confidentiels. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

STATISTIQUES 2008/2009 

Durant la période couverte par le présent rapport annuel, 226 dossiers ont été ouverts en vertu 

de la Loi sur le défenseur des enfants et de la jeunesse. La plupart des plaintes provenaient de 

membres de la famille, non pas des enfants ou des jeunes concernés. Certaines plaintes ont été 

déposées par des citoyens ou des fonctionnaires inquiets. En 2008-2009, le Bureau a reçu des 

plaintes portant sur divers problèmes, notamment des allégations de violence et de négligence 

Ŕ ǀ’űơœǝū ū’ůǇŹœǇǫǡ, ǀ’œššŰǡ œĆė ǡůǝđƮšůǡ ūů ǡœǇǫű ǆůǇǫœǀů, ǀœ ơœǝūů ū’ůǇŹœǇǫǡ ůǫ les droits de 

visite, les paiements de pensions alimentaires pour enfants, les enfants ayant des besoins 

ǡǚűšƮœĆė Ŕ ǀ’űšǎǀů, ǀ’œūǎǚǫƮǎǇ, ǀů ǆœǇǜĆů ūů ǡůǝđƮšůǡ ǡǎšƮœĆė ǚǎĆǝ ǀůǡ ƺůĆǇůǡ ūů 16 Ŕ 19 œǇǡ, ůǫš/ 

Plusieurs de ces plaintes relèvent du ministère des Services dévloppement social, bien que 

ū’œĆǫǝůǡ ǆƮǇƮǡǫŰǝůǡ, ǫůǀǡ šůĆė ūů ǀ’ÉūĆšœǫƮǎǇ, ūů ǀœ SœǇǫű ůǫ ūů ǀœ JĆǡǫƮšů œƮůǇǫ űơœǀůǆůǇǫ űǫű 

impliqués. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

STATISTIQUES 2008/2009
 

Lů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ ǝůŦĆ œĆ ǫǎǫœǀ 3,464 plaintes, questions et demandes de 

ǝůǇǡůƮơǇůǆůǇǫǡ ǚůǇūœǇǫ ǀ’œǇǇűů 2008-2009. De ce nombre, 1,883 relevaient de la 

compétence du Bureau; 863 étaient des questions et des demandes de renseignements et 

718 ǚǀœƮǇǫůǡ Ǉ’űǫœƮůǇǫ pas de son ressort. De plus, 201 ǚǀœƮǇǫůǡ, ǝůǚǎǝǫűůǡ ūů ǀ’œǇǇűů 

précédente, ont été enquêtées. 

Au cours de l'année 2008-2009, le Bureau de l'ombudsman a reçu 45 plaintes ou demandes 

de renseignements au sujet du refus ou de la non-réponse à une demande de divulgation 

de renseignements à une personne conformément à la Loi sur le droit à l'information. Le 

Bureau de l'ombudsman a mené 18 enquêtes qui ont été suivies de recommandations. Il a 

aussi fourni de l'information générale à plusieurs personnes qui cherchaient à obtenir un 

avis sur la procédure à suivre pour demander de l'information contenue dans des 

documents gouvernementaux. 

En tout, 47 dossiers ont été ouverts en 2008-2009 en vertu de la Loi sur la Fonction 

publique. De ce nombre, 5 šǎǇǡǫƮǫĆœƮůǇǫ ūůǡ œǚǚůǀǡ ūűǚǎǡűǡ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 32 ūů ǀœ 

Loi. Trois de ces appels ont été rejetés et 2 ont été retirés. Il y a également eu 5 demandes 

de renseignements en vertu de l'article 32 de la Loi et en réponse auxquelles des 

renseignements ou des éclaircissements, ou les deux, ont été fournis. 

Dix-neuf ůǇǜĆŲǫůǡ ǎǇǫ űǫű ǎĆđůǝǫůǡ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 33 ūů ǀœ Loi sur la Fonction 

publique: De ce nombre, 8 ūůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ Ǉ’œđœƮůǇǫ œĆšĆǇ ŹǎǇūůǆůǇǫ; 7 ont été reglees 

œǚǝŰǡ ǀ’ůǇđǎƮ ū’ůšǀœƮǝšƮǡǡůǆůǇǫǡ; et 4 ont été retirés. 14 enquêtes ont été ouvertes en vertu 

ūů ǀ’œǝǫƮšǀů 33 ūů ǀœ Loi. En outre, 3 enquêtes ont été ouvertes relativement à des emplois 

occasionnels au sein de la fonction publique. Une enquête ont été menée Ŕ ǀ’űơœǝū ūů 

plaintes au sujet de la période d'essai à laquelle les employés sont soumis en vertu de la 

Loi sur la Fonction publique. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

Lůǡ œĆǫǝůǡ ūǎǡǡƮůǝǡ ǎĆđůǝǫǡ ǚœǝ ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ ůǇ đůǝǫĆ ūů ǀœ Loi sur la 

Fonction publique ont été classés comme des demandes de renseignements généraux. 

En 2008-2009, ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ ǝůŦĆ 39 plaintes et demandes de 

renseignements concernant la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Dans le domaine des Services correctƮǎǇǇůǀǡ, ǀů �ĆǝůœĆ ūů ǀ’ǎǆŠĆūǡǆœǇ œ ǫǝœƮǫű 828 

plaintes verbales et écrites de la part de détenus des établissements correctionnels de la 

province ou concernant des détenus. Le Bureau a également reçu un grand nombre de 

ūůǆœǇūůǡ ū’ƮǇŹǎǝǆœǫƮǎǇǡ ůǫ ūů ǚǀœƮǇǫes provenant de détenus, qui ne relevaient pas de 

notre compétence. 

Durant la période couverte par le présent rapport annuel, 266 dossiers ont été ouverts en 

vertu de la Loi sur le défenseur des enfants et de la jeunesse. La plupart des plaintes 

provenaient de membres de la famille, non pas des enfants ou des jeunes concernés. 

Certaines plaintes ont été déposées par des citoyens ou des fonctionnaires inquiets. En 

2008-2009, le Bureau a reçu des plaintes portant sur divers problèmes, notamment des 

œǀǀűơœǫƮǎǇǡ ūů đƮǎǀůǇšů ůǫ ūů ǇűơǀƮơůǇšů Ŕ ǀ’űơœǝū ū’ůǇŹœǇǫǡ, ǀ’œššŰǡ œĆė ǡůǝđƮšůǡ ūů ǡœǇǫű 

ǆůǇǫœǀů, ǀœ ơœǝūů ū’ůǇŹœǇǫǡ ůǫ ǀůǡ ūǝǎƮǫǡ ūů đƮǡƮǫů, ǀůǡ ǚœƮůǆůǇǫǡ ūů ǚůǇǡƮǎǇǡ œǀƮǆůǇǫœƮǝůǡ 

ǚǎĆǝ ůǇŹœǇǫǡ, ǀůǡ ůǇŹœǇǫǡ œǇœǇǫ ūůǡ ŠůǡǎƮǇǡ ǡǚűšƮœĆė Ŕ ǀ’űšǎǀů, ǀ’œūǎǚǫƮon, le manque de 

services sociaux pour les jeunes de 16 à 19 ans, etc. Plusieurs de ces plaintes relèvent du 

ministère des Services développement social, ŠƮůǇ ǜĆů ū’œĆǫǝůǡ ǆƮǇƮǡǫŰǝůǡ, ǫůǀǡ šůĆė ūů 

ǀ’ÉūĆšœǫƮǎǇ, ūů ǀœ SœǇǫű ůǫ ūů ǀœ JĆǡǫƮšů œƮůǇǫ űơœǀůǆůǇǫ űté impliqués. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

GENRES DE PLAINTES PAR MINISTÈRE
 
Les tableaux ci-ūůǡǡǎĆǡ ŹǎǇǫ űǫœǫ ūĆ ǇǎǆŠǝů ůǫ ūĆ ơůǇǝů ūů ǚǀœƮǇǫůǡ ǜĆƮ ǎǇǫ ŹœƮǫ ǀ’ǎŠƺůǫ ū’ĆǇů 

ůǇǜĆŲǫů ūĆǝœǇǫ ǀ’œǇǇűů 2008-2009. Pour les fins de ce rapport, les tableaux portent seulement 

sur les ministères ayant reçu plus de 10 plaintes. 

ÉTABLISSEMENTS CORRECTIONNELS
 
Questions de santé 2007-2008 2008-2009 

Agression/Injures-Physique, Sexuelle, etc 15 4 
Soins dentaires 17 18 
Lunettes, soins ophtalmologiques 3 2 
Appareils médicaux 6 11 
Traitements médicaux - 4 
Santé mentale 11 7 
Ordonnances demandées ou refusées 69 62 
DemĲnde pour Ĳller ĳ l’hôpitĲl 10 24 
Demande pour voir une infirmière ou un médecin 52 44 
Régime alimentaire spécial 7 10 
Santé mentale 2 2 
Total Partiel 192 188 

Conditions de détention 
Propreté 16 27 
Vêtements et literie 30 21 
Nourriture 21 25 
Chauffage et ventilation 7 10 
Entretien et réparations 3 14 
Surpeuplement 11 14 
Total Partiel 88 111 

Abandonné par le détenu 8 12 
Administration 5 6 
Classification ou transferts 60 52 
Plaintes portant sur le personnel 2 5 
Contrebande 4 4 
Correspondance 12 22 
Cour 6 8 
Mesures disciplinaires 21 41 
Aide juridique 5 4 
Langues officielles 4 3 
Libération conditionnelle 6 2 
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Biens personnels des détenus 37 40 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

PlĲĐement ĳ l’intérieur de l’institution 23 26 
Probation - 1 
Privilèges relatifs aux programmes 24 10 
Loisirs 24 16 
Demande de détention à domicile ­ 5 
Formulaires de demande 3 7 
Requêtes pour articles refusés 12 14 
Ségrégation 35 22 
Calcul de la peine ou de la réduction de la peine 19 8 
Conduite du personnel 30 38 
Emploi du télephone 39 35 
Programme de mise en liberté provisoire 6 3 
MenĲĐé pĲr lĲ présenĐe d’Ĳutres détenus 9 4 
Moyens de contention utilisés 3 2 
Violence verbale ou jurons - 2 
Privilèges de visites 19 27 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 130 123 
Total Partiel 548 544 

Total 828 843 

SÉCURITÉ PUBLIQUE
 
2007-2008 2008-2009 

Administration 2 1 
Classification ou transfert - -
Plaintes portant sur le personnel 3 1 
Services des coroners 2 1 
Mesures d’urgenĐe - 1 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 12 7 
Permis et licences 12 11 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 20 13 

Total 51 35 

B
u

re
au

 d
e 

l'o
m

b
u

d
sm

an
/D

éf
en

se
u

r 
d

es
 e

n
fa

n
ts

 e
t 

d
e 

la
 je

u
n

es
se

 

48 



P
ro

vi
n

ce
 d

u
N

o
u

ve
au

-B
ru

n
sw

ic
k

  

 

 

 
 

 
  

 
 

 

 
 

 
   

     

    
     

   
     

   
     

   
    

   
   

   
   

   
   

     
     

    
   

   
   
    

   
   

    
      
      

    
     

     
   

   
     

      
   

       
   

   

 

 

RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

DÉVELOPPEMENT SOCIAL
 
2007-2008 2008-2009 

Prestations d’aide au revenu 
Montants ou calculs
 
Retards
 
Refus
 
Suppression ou réduction
 
�ritères d’ĲdmissiĿilité 
Besoins à long terme
 
Remboursements
 
Total Partiel 

Unités de logement 
Disponibilité
 
Évictions
 
Inspections
 
Réparations
 
Droit des locataires
 
Transferts
 
Total Partiel 

Administration 
Adoptions 
�ommission d’Ĳppel 
ProĐessus d’Ĳppel 
Appareils ménagers/meubles 
Enfants à besoins spéciaux 
Plaintes portant sur le personnel 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 
�Ĳrte d’ĲssistĲnĐe médiĐĲle 
Supplément au chauffage 
Prêts et subventions au logement 
Questions médicales 
Foyers de soins/Établissements résidentiels 
Services de protection 
Formation et programmes de travail 
Transportation 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 

20 15 
5 7 

16 28 
23 45 
27 32 

2 12 
1 3 

94 142 

17 29 
7 7 
1 3 

20 8 
5 10 
7 11 

57 68 

9 10 
3 11 
1 4 
- 3 
2 -
- 1 

20 20 
23 8 
17 12 

1 4 
12 15 

9 3 
29 26 

103 102 
2 -
- 6 

57 92 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

SANTÉ ET MIEUX-ÊTRE
 
2007-2008 2008-2009 

Services – traitement des dépendances 2 4 
Administration 1 4 
Admission 1 ­
Ambulance 6 2 
Plaintes portant sur le personnel - 3 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi - 1 
Assurance-maladie 16 11 
Santé mentale 10 17 

Permis et licences - 1 
Services de placement - 1 
Santé publique 4 8 
Programmes relatifs aux besoins spéciaux 1 1 
StĲtistiques de l’étĲt Đivil - 1 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 24 15 

Total 65 69 

RÉGIES RÉGIONALES DE LA SANTÉ
 
2007-2008 2008-2009 

Administration 3 3 

Admission 2 3 
Plaintes portant sur le personnel 9 8 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 13 7 
Harcèlement (emploi) 1 ­
Services de santé mentale 6 4 
Traitements 8 7 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 15 14 

Total 57 46 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

COMMISSION DE LA SANTÉ, DE LA SÉCURITÉ ET DE 

L’INDEMNISATION DES ACCIDENTS AU TRAVAIL 

2007-2008 2008-2009 
Indemnisation 

Montant ou calcul 9 8 
Suppression ou réduction 18 14 
PrestĲtions d’invĲlidité de longue durée 2 1 
Total Partiel 29 23 

Administration 2 5 
TriĿunĲl d’Ĳppel 6 5 
Prestations – Retards - -
Demande refusée 9 13 
Plaintes portant sur le personnel 6 9 
Admissibilité 9 1 
Évaluation des compétences 2 3 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 4 1 
Santé et sécurité 2 -
Paiement de services médicaux 2 3 
Réadaptation médicale 2 2 
Incapacité partielle permanente - 1 
Demande pour formation 3 1 
Autres(comprend hors-compétence et questions) 25 20 

Total 101 87 

JUSTICE ET PROCUREUR GÉNÉRAL
 
2007-2008 2008-2009 

Administration 5 3 

Plaintes portant sur le personnel 1 2 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 2 6 
Assurances 2 -
Pensions alimentaires et ordonnances 28 28 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 54 23 

Total 92 62 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

ÉDUCATION
 
2007-2008 2008-2009 

Accès aux dossiers scolaires 1 1 
Administration 1 2 
Intimidation - 2 
Enfants à besoins spéciaux 9 6 
Plaintes portant sur le personnel 1 6 
ProgrĲmme d’études et tests 1 3 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 3 3 
ProgrĲmme d’immersion en frĲnçĲis 165 181 
Enseignement à domicile - 2 
PlĲĐement d’étudiĲnt 1 -
TrĲnsfert d’élève 1 1 
Suspensions 4 4 
Transports 1 3 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 10 15 

Total 198 229 

SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE DU NOUVEAU-BRUNSWICK
 
2007-2008 2008-2009 

Administration 4 1 
Facturation et calculs 7 4 
Demandes en dommages-intérêts - 1 
Débranchement 23 6 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 1 -
Calendrier des paiements 1 4 
Dépôts de garantie 7 -
Plaintes relatives aux services 6 3 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 20 14 

Total 69 33 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

TRANSPORTS 
2007-2008 2008-2009 

Accès et droit de passage 2 1 
Administration 1 -
Plaintes portant sur le personnel 1 -
Demandes en dommages-intérêts 7 8 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 33 16 
ProĐédures d’expropriĲtion 2 -
Panneaux routiers 1 -
Problèmes de propriété 4 4 
Entretien des chemins et des ponts 6 5 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 5 11 

Total 62 45 

MUNICIPALITÉS
 
2007-2008 2008-2009 

Administration 6 2 
Employment 6 -
Expropriation 2 1 
Districts de services locaux - -
Arrêtés municipaux 3 6 
Permis - License 1 2 
Protection des renseignements personnels 2 1 
Propriétés 8 5 
Droit ĳ l’informĲtion 3 1 
Route – rues 2 -
Services 5 1 
Eau et égouts 5 1 
Zonage 1 2 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 14 7 

Total 58 29 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

ENVIRONNEMENT ET GOUVERNEMENTS LOCAUX 
2007-2008 2008-2009 

Administration - 5 
Districts de services locaux 7 4 
Permis et licences 3 3 
Requête 1 -
Pollution 1 1 
Pollution – QuĲlité de l’eĲu 1 -
Litiges au sujet des biens 1 2 
Eau et égouts - 1 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 10 6 

Total 24 22 

SERVICES NOUVEAU-BRUNSWICK
 
2007-2008 2008-2009 

Administration - 2 
Plaintes portant sur le personnel - 1 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 1 2 
Permis et licences 4 6 
Évaluation foncière 14 14 
Évaluation foncière – proĐédures d’Ĳppel 4 6 
�ureĲu d’évĲluĲtion - procédures 4 5 
Médiateur des loyers - 7 
StĲtistiques de l’étĲt Đivil - 2 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 11 29 

Total 38 65 

ÉNERGIE
 
2007-2008 2008-2009 

PlĲintes reliées ĳ l’emploi 2 -
Calendrier des paiements - -
Autres (comprend hors-compétence et questions) 10 16 

Total 12 16 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

CENTRE HOSPITALIER RESTIGOUCHE 
2007-2008 2008-2009 

Admission - sortie 5 4 
Plaintes portant sur le personnel 7 6 
Traitements médicaux 3 3 
Services de santé mentale 5 7 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 12 25 

Total 32 45 

ÉDUCATION POSTSECONDAIRE ET FORMATION
 
2007-2008 2008-2009 

Collèges communautaires – programmes 3 5 
Collèges communautaires – proĐédures d’Ĳdmission 1 1 
Collèges communautaires – évaluation 2 1 
Plaintes portant sur le personnel - 2 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 9 3 
ProgrĲmmes d’emploi - 2 
Subventions-prêts 1 ­
Prêts étudiants 18 8 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 15 7 

Total 49 29 

RESSOURCES NATURELLES
 
2007-2008 2008-2009 

Accès à la propriété 1 1 
Plaintes portant sur le personnel - 1 
Terres de la Couronne - Bail 5 1 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 1 6 
Application de la loi 1 -
Protection des forêts 1 -
Sentiers NB 1 ­
Permis et licences 1 1 
Propriétaire de terrain ­ 1 
Autres (comprend hors-compétence et questions) 8 5 

Total 19 16 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

DISTRICTS SCOLAIRES 
2007-2008 2008-2009 

!ĐĐès Ĳu terrĲin de l’éĐole 2 -
Accès aux dossiers scolaires 2 3 
Administration 3 2 
ProĐessus d’Ĳppel 1 -
Enfants à besoins spéciaux 13 15 
Fermeture d’éĐoles 1 1 
Plaintes portant sur le personnel 5 4 
PlĲintes reliées ĳ l’emploi 10 9 
ProgrĲmme d’immersion en frĲnçĲis 1 3 
Enseignement à domicile - 1 
Services de protection - 1 
Suspensions 4 4 
Transports 9 ­
Autres (comprend hors-compétence et questions) 9 17 

Total 60 60 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

TABLEAU STATISTIQUE 2008/2009
 
RÉSULTATS DES PLAINTES REÇUES EN 2008/2009 

(Ne comprend pas les questions et les plaintes hors-šǎǆǚűǫůǇšů ǎĆ ǀůǡ ǚǀœƮǇǫůǡ ǜĆƮ űǫœƮůǇǫ ůǇšǎǝů Ŕ ǀ’űǫĆūů Ŕ ǀœ ŹƮǇ 

ūů ǀ’œǇǇűů) 

Ministères/Organismes Total Aide apportée Recommend­
ation 

Référence / 
Précision fournie 

Absence de 
preuves 

Abandonné par 
le client/ 
l’omĿudsmĲn 

Éducation 36 5 1 18 4 8 

Environnement et 
Gouvernements locaux 18 1 1 8 4 4 

Développement social 425 53 3 168 85 116 

Santé et Mieux-être 55 13 4 17 6 15 

Justice 53 5 1 21 11 15 

Municipalités 20 - 1 8 8 3 

Ressources naturelles 15 - - 8 5 2 

Société d’énergie du N;-B. 24 6 1 5 5 7 

Éducation postsecondaire, 
Formation et Travail 

23 - - 9 9 5 

Sécurité publique 744 88 4 325 146 181 

Régies régionales de la Santé 35 2 - 23 2 8 

Le Centre Hospitalier 
Restigouche 

31 3 - 15 7 6 

Districts scolaires 49 8 - 24 4 13 

Services Nouveau-Brunswick 44 6 - 20 4 14 

Transports 30 1 - 13 9 7 

Commission de la santé, de 
la sécurité et de 
l’indemnisĲtion des 
accidents au travail 

75 5 1 38 14 17 

Autres** 32 2 1 10 10 9 

Total 1,709* 198 18 730 333 430 

* Ce nombre šǎǆǚǝůǇū ǀůǡ ůǇǜĆŲǫůǡ ǝůǚǎǝǫűůǡ ūů ǀ’œǇǇűů ǚǝűšűūůǇǫů/ 
** Ministères/organismes avec 10 plaintes ou moins durant 2008/2009. 
***201 plaintes étaient encore à ǀ’étude à ǀœ ŹƮǇ ūů ǀ’œǇǇée. 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

TABLEAUX
 

Plaintes, Questions et Demandes de
 
Renseignements reçues en 2008-2009
 

Questions et demandes d'information Appels/Plaintes Plaintes hors - compétence 

25% 

54% 

21% 
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Par Internet ou 
par courriel 
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Par téléphone 

Par écrit 
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RAPPORT ANNUEL 2008/2009 

CINQ PRINCIPALES ORIGINES DE PLAINTES 
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